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1 - Rappel sommaire du cadre législatif

Contexte réglementaire de l'étude socio-économique

L’autoroute A28 doit faire l’objet d’un bilan économique et environnemental comme le prévoit la loi 
d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 ainsi que son décret d’application. Le 
bilan final consolidé sera effectué entre 2008 et 2010 (au moins 3 ans et au plus 5 ans après la 
mise en service des infrastructures concernées).

Dans le cas présent, le bilan est établi peu après la 3ème année (dernière mise en service Ecommoy – 
Tours le 14 décembre 2005). La difficulté qui en découle repose sur le manque de recul en termes d'effets 
induits au niveau de l'infrastructure et du territoire, mais aussi en termes de données disponibles relatives à 
la socio-économie, au trafic,  ou encore à l'accidentologie (dans ce dernier cas, l'analyse porte en règle 
générale sur une période de 4 ans pour obtenir un échantillon représentatif).
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2 - Méthodologie

Contenu du bilan des grandes infrastructures

La confrontation entre prévisions et réalisations doit se faire dans une démarche d'analyse ciblée 
qui permet d'augmenter la pertinence du bilan en évitant les dispersions sur des sujets peu liés à 
l'infrastructure ou sur lesquels la part d'influence de l'infrastructure ne peut être déterminée.

1 Le Bilan simplifié

Le bilan doit au cours d'une première phase appelée « bilan simplifié », contenir une analyse des 
paramètres clefs  de l'évaluation socio-économique ainsi  que des engagements de l'Etat  et  du 
Maître d'Ouvrage sur les aspects environnementaux majeurs du projet. Ce dernier point ne fait pas 
partie de la demande du Maître d'Ouvrage.

L'utilité d'un projet est évaluée par comparaison avec la « situation de référence », situation la plus 
probable  dans  le  cas  où  le  projet  n'aurait  pas  été  réalisé.  La  pertinence  de  la  situation  de 
référence » retenue lors de la DUP doit être examinée à postériori.

2 Les thèmes

Les thèmes abordés dans le présent bilan portent sur:

– l'infrastructure :  y sont notamment traitées les questions d'entretien, de coûts, de trafic,  de 
sécurité routière, de qualité de service, ou encore de rentabilité socio-économique (pour la 
collectivité) / rentabilité financière (pour les infrastructures concédées)

– les  effets  socio-économiques  de  l'infrastructure  sur  le  territoire  avec  notamment  l'analyse 
démographique, les effets sur les activités et les zones d'activité, les développement urbain ou 
encore le cadre de vie

3 Les approfondissements

La première phase du bilan, au cours de laquelle tous les sujets sont abordés mais non épuisés, 
peut être suivie d'approfondissements dont la nature spécifique à chaque projet doit s'adapter aux 
problématiques locales.  Ainsi  en fonction des spécificités de l'infrastructure étudiée,  des points 
particuliers concernant des thèmes traités dans le bilan simplifié ainsi que ceux de l'environnement, 
de  l'aménagement  du  territoire,  du  développement  économique  peuvent  nécessiter  des 
approfondissements. 
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4 Zonage

Pour faciliter la comparaison relative au volet socio-économique entre les effets prévus au stade de 
la DUP et ceux observés 3 à 5 ans après la mise en service de l'infrastructure tel que le prévoit la 
LOTI, le zonage respecte dans la mesure du possible celui élaboré au stade des études amont. 

Le dossier de DUP présentait l'infrastructure sur un itinéraire Rouen – Alençon – Le Mans -Tours. Il 
appartient  alors aux concessionnaires de réaliser le bilan LOTI sur les sections dont  ils  ont  la 
charge. Le présent bilan, établi pour Cofiroute, présente donc l'A28 sur les sections Alençon – Le 
Mans -Tours.

Le dossier intermédiaire réalisé en mai 2006 par SETEC pour Cofiroute portait  également sur 
l'itinéraire Alençon - Le Mans – Tours.

En conséquence, il semble plus pertinent de s'appuyer sur le zonage de ce dernier incluant les 
communes situées à moins de 15 km des différentes variantes étudiées au stade de la DUP. Ce 
zonage constitue l'aire d'étude rapprochée. 

La comparaison avec le dossier ex-ante s'appuie sur le zonage défini ci-avant.  Cependant, cet 
exercice comporte certaines limites. Les données du recensement réalisé par l'INSEE ne sont à ce 
jour pas toutes disponibles à l'état brut qui permettrait une agrégation à l'échelle du zonage. En 
conséquence, des cartes fournies par le site de l'INSEE pourront illustrer le thème étudié mais ne 
permettront  pas  une  comparaison  ex-post  /  ex-ante.  En  outre,  une  difficulté  supplémentaire 
apparait: le zonage défini se situe à cheval sur 3 départements, 3 régions différentes soit autant 
d'organismes de gestion des données statistiques ce qui implique une hétérogénéité des données 
en terme de dates et de détails préjudiciable à l'analyse voulue.
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   A28 et zone d'étude de proximité
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La zone d'étude large comprend  les 3 départements traversés par l'A28

● l'Orne

●  la Sarthe

● - -l'Indre et Loire

La zone d'étude de proximité (ZEP) cf  page précédente inclut  toutes les communes situées à 
moins de 15 km de l'A28, soit au total 271 communes entre Alençon et Tours  réparties comme 
suit:

Département Nombre de 
communes

A28* dans le 
département (km)

A28* dans le 
département (%)

Orne 33 2 1,5%

Sarthe 186 101 75,5%

Indre-et-Loire 52 31 23,0%

Total 271 134 100%

* le présent tableau considère la section Alençon- Tours de l'A28 (concession Cofiroute)
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3  - Eléments de cadrage

Les éléments de cadrage ont pour objectif de re-situer le projet d'autoroute dans un contexte plus 
large s'appuyant notamment sur des références nationales et régionales.

Ils traitent essentiellement des données démographiques, de la mobilité et des grandes tendances 
de société et du projet.

Principales caractéristiques du territoire de l'A28

La section de l'A28 étudiée comporte une extrémité dans l'Orne à Alençon, traverse le département 
de la Sarthe selon un axe-Nord-Sud et se raccorde à l'A10 peu avant Tours dans l'Indre et Loire.

Pourcentage du linéaire de l'A28 (section étudiée) par département

Département A28* dans le département A28* dans le département (%)

Orne 2 km 1,5%

Sarthe 101 km 75,5%

Indre-et-Loire 31 km 23,0%

Total 134 km 100%

* le présent tableau considère l'itinéraire Alençon- Tours de l'A28 (concession Cofiroute)

Les éléments qui suivent visent à présenter les éléments caractéristiques des territoires étudiés dans le 
cadre de la présente étude. Ils permettent ainsi de mieux appréhender le contexte territorial et les différents 
enjeux liés à l'A28.

Les  départements  concernés  présentent  des  caractéristiques  différentes.  L'Orne  affiche  un 
caractère rural avec notamment la particularité d'avoir 4 unités urbaines qui regroupent 40% de la 
population  départementale:  l'unité  urbaine  d'Alençon  compte  65 900  habitants  en  2006  et  les 
populations  des  unités  urbaines  de  Flers,  Argentan  et  L'Aigle  sont  comprises  entre  11 700  et 
22 400 habitants. La Sarthe et L'Indre et Loire sont - quant à elles - organisées autour du chef-lieu 
de  département  (193 000  habitants  pour  l'unité  urbaine  du  Mans   –  307 000 habitants  pour 
l'agglomération de Tours) soit 3 à 4,5 fois plus que l'unité urbaine d'Alençon. Une autre particularité 
de l'Orne est d'avoir son chef-lieu de département en limite de la Sarthe alors que le Mans et Tours 
disposent d'une position départementale centrale.

Sur le territoire étudié, Château du Loir, entre Le Mans et Tours, et Beaumont sur Sarthe, entre 
Alençon et Le Mans constituent des pôles secondaires. Ils concentrent à la fois emplois, actifs, et 
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services.  Ecommoy  et  Mulsanne,  communes  toutes  deux  situées  au  sud  du  Mans,  peuvent 
également  être  considérés  comme pôles  secondaires,  mais  s'inscrivent  d'avantage  dans  l'aire 
d'influence mancelle. 

En outre le territoire est irrigué par des réseaux routiers et autoroutiers. L'A11, l'A10 et la N12 étant 
les principales voies  de communication reliant  respectivement  le  Mans,  Tours et  Alençon à la 
région parisienne. L'A28 constitue donc un lien nord-sud entre ces agglomérations et offre ainsi un 
accès  au  réseau  autoroutier  au  bassin  d'Alençon.  L'autoroute  A85  vient  également  compléter 
l'étoile autoroutière tourangelle vers l'Ouest (Angers) et vers l'Est (Vierzon).

Carte réalisée à partir de la carte du réseau routier national éditée par le MEEDDM – DGITM/DIT/DRN -août 2009

Portrait de l'Orne:

Parmi les unités urbaines ornaises, 4 totalisent plus de 10 000 habitants: Alençon, Flers, 
Argentan et l'Aigle; Elles concentrent environ 40% de la population du département en 2006 
(Source: INSEE). L'unité urbaine d''Alençon affiche la progression démographique la plus 
marquée passant de 54 200 habitants en 1968 à 63 300 en 1982 puis 65 900 en 2006. Elle 
pèse pour 22,5% de la population départementale en 2006.

Evolution démographique des principales unités urbaines et 
de l'Orne
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La plupart  des emplois sont situés dans la ville-centre; Alençon, sur le plan industriel se 
caractérisait  par  la  présence de l'usine Moulinex  qui  comprenait  près de la  moitié  des 
effectifs industriels de la ville. Moulinex possédait également une usine à Mamers située à 
une  vingtaine de kilomètres  d'Alençon.  Cette  dernière  occupait  également  de nombreux 
actifs du bassin d'emplois d'Alençon. La liquidation du groupe Moulinex a porté un coup au 
bassin économique alençonnais, mobilisant alors les élus vers une reconquête industrielle. 

Le tissu économique d'Alençon s'est récemment développé entre l'aérodrome et l'autoroute 
A28 Rouen – Tours.

Dans  l'Orne,  la  zone  d'influence  d'Alençon  concerne  également  des  communes  de  la 
Mayenne et la Sarthe.

Portait de la Sarthe:

L'armature  urbaine  de  la  Sarthe  se  caractérise  par  une  agglomération  centrale  qui 
représente un tiers de la population du département (poids de l'unité urbaine du Mans par 
rapport au département : 38,3% en 1982; 34,9% en 2006), avec des pôles urbains en limite 
de celui-ci: La Flèche, Sablé sur Sarthe, Mamers, Château du Loir, La Ferté-Bernard où 
seules  les  unités  urbaines  de  Sablé  sur  Sarthe  et  La Flèche  comptent  plus  de 10 000 
habitants. 

L'unité urbaine  du Mans avait en 1990, 192 400 habitants, population en diminution depuis 
1982; Sa population a ensuite augmenté pour atteindre 194 800 habitants en 1999 avant de 
décroître et afficher 193 000 habitants en 2006. 

Les  activités  sont  caractérisées  par  une  proportion  émergente  du  secteur  tertiaire.  Ce 
secteur  regroupe  52% des  actifs  du  département  :  les  Mutuelles  du  Mans  (MMA),  les 
assurances MAAF, la compagnie de réassurance XL Ré ainsi que le groupement Sesam-
Vitale emploient plus de 5 600 personnes. L'activité hospitalière en compte plus de 8 000 et 
les  administrations  publiques  plus  de  7 300.  Les  événements  liés  aux  24h  du  Mans 
contribuent fortement à la notoriété du chef-lieu du département. La Sarthe connait ainsi un 
certain développement du tourisme de passage (300 000 entrées sur le circuit des 24h du 
Mans).

Evolution démographique des principales unités urbaines et 
de la Sarthe
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L'industrie  bien  représentée  en  1990  a  connu  de  forts  changements.  30%  des  actifs 
relevaient du secteur industriel, essentiellement dans l'agglomération du Mans qui concentre 
les  principales  zones  d'activité.  Parmi  les  établissements  du  secteur  on  pouvait  citer 
notamment la régie Nationale des usines Renault. Des 6 000 emplois qu'il comptait, on n'en 
compte aujourd'hui plus que 3 000 au sein d'ACI Renault (fabrication des trains avant et 
arrière des berceaux, des pédaliers et des bras inférieurs; fonderie) ; Radio-Technique avec 
1 500 salariés,  faisait  lui  aussi  figure  de gros  employeur de la  région mancelle,  devenu 
Philips en 2001  l'entreprise a compté jusqu'à 2 700 salariés à la production de téléphones 
GSM.  En  mars  2006,  on  recensait  sur  le  campus  technologique  suite  à  la  fermeture 
d'Aevum,  700  emplois  de  Wiz4  com,  société  placée  en  redressement  judiciaire  et  480 
salariés de  l'entreprise néerlandaise dont une partie appartient désormais à la société NXP. 
Garczynski & Traploir  affichait 1 300 personnes, aujourd'hui, l'entreprise de travaux publics 
en compte environ 350 sur Le Mans.

La mise en service du TGV a permis de constituer un pôle tertiaire et de services industriels 
au pied de la gare: plus de 30 000 m² de bureaux. La technopole comprend 2 autres sites:

– la zone des 24 heures

– la zone de l'université

Dans la Sarthe, la zone d'influence du Mans rayonne sur la partie centrale du département.

Le  Mans  et  son  agglomération  exploitent  une  position  géographique  privilégiée  misant 
notamment  sur  le  développement  du tourisme d'affaires  et  de congrès.  Le département 
formule également des attentes vis-à-vis du tourisme vert.

Portrait de l'Indre et Loire:

Le département de l'Indre et Loire se caractérise par son chef-lieu qui regroupe  plus de la moitié 
du département (poids de l'unité urbaine dans le département: 52,9% en 2006). Sa croissance 
démographique joue pour  plus d'un tiers  sur  celle  du département.  Elle compte ainsi  307 000 
habitants en 2006 pour 580 300 habitants pour le département.

Evolution démographique des principales unités urbaines et 
de l'Indre et Loire
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Département rural, l'agriculture représente 10% des actifs et se caractérise par une dominante de 
productions végétales (surtout céréales, oléagineux et cultures spécialisées); le département est le 
premier de la région Centre pour la production de vins d'A.O.C.

Les principaux établissements agro-alimentaires se concentrent dans l'agglomération de Tours.

L'industrie regroupe près du quart des actifs dans les secteurs de la chimie, de la para-pharmacie, 
du caoutchouc (après avoir connu un effectif de 3.965 salariés en 1979, l'usine Michelin de Joué-
Les-Tours compte 1 400 salariés ). L'agglomération de Tours concentre la majeurs partie du tissu 
économique du département,  mais  seulement  12 à 15 % des espaces disponibles des zones 
d'activité.

Le tertiaire représente un emploi sur deux. Le tourisme a une grande importance puisqu'il assure 
directement ou indirectement plus de 9 000 emplois: la richesse de son patrimoine en est la cause 
(Les châteaux du Val  de Loire  ont  reçu en 1987 plus de 2 000 000 visiteurs  – Ces dernières 
années le  château  de  Chenonceau  accueillait  à  lui  seul  800 000  visiteurs  malgré  une  baisse 
récente de la fréquentation). L'inscription du Val de Loire au Patrimoine mondial de l'humanité par 
l'Unesco  en  2000  contribue  également  à  la  notoriété  touristique  de  la  région.  Il  s'agit 
essentiellement d'un tourisme de passage. Les vins AOC de Touraine, le patrimoine naturel (forêts 
et Loire) contribuent également à la renommée touristique du département.

En matière économique, le tertiaire compte pour 56% des emplois et le secteur  industriel pour 
34%. L'agglomération regroupe plus de la moitié des zones d'activités du département.

Cette agglomération avec la mise en œuvre du TGV  en 1990 fait partie des « villes à une heure de 
Paris ». 

En Indre-et-Loire, l'influence de Tours couvre une vaste partie du département et s'étend parfois 
au-delà. En prolongement de l'A28, l'A85 permet notamment, depuis peu, d'étendre cette influence 
en direction du reste de la région Centre et de l'Anjou.
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Caractéristiques du projet

Source: www.Cofiroute.fr

La voie  nouvelle  affiche des caractéristiques géométriques en plan et  en profil  s'appuyant  sur 
l'ICTAAL 1985 (Instruction sur les Conditions pour la catégorie L120, autorisant une vitesse de 
130 km/h) pour Alençon – Ecommoy et confomes à l'ICTAAL 2000 (catégorie L1, autorisant une 
vitesse de 130 km/h) pour la section Ecommoy - Tours .

Le projet s'étend sur 134 km environ dont 2 km  dans l'Orne, 101 km dans la Sarthe et 31 km dans 
l'Indre et Loire. 

Les limites du projet sont les suivantes:

Origine: intersection avec la RN12 au nord-est d'Alençon.

Fin: Intersection avec A10 au nord de l'échangeur de Tours Nord.

http://www.Cofiroute.fr/
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Le projet portait sur :

✗ la construction de la section Alençon-Tours de l'A28 entre la déviation d'Alençon, commune 
d'Arçonnay et l'autoroute A10 (commune de Parçay-Meslay)

✗ le classement en autoroute de la déviation d'Alençon entre la RN 12 et la RD166 bis

✗ le retrait du caractère de route express à la section de la RN 224 incorporée à l'autoroute

✗ la mise en compatibilité des POS des communes concernées

Historique du projet:

Le schéma directeur routier national  approuvé par décret du 18 mars 1988 a inscrit  l'itinéraire 
Rouen-Alençon-Le  Mans-Tours  parmi  les  liaisons  autoroutières.  Le  Comité  Interministériel 
d'Aménagement du Territoire du 5 novembre 1990 a confirmé ces choix.

Le statut d'autoroute concédée à péage a été choisi pour accélérer la modernisation du réseau 
routier national que n'aurait pas permis un financement direct Etat-Région. Dans cette formule le 
concessionnaire assure la construction et l'exploitation de l'autoroute. Il finance les travaux à l'aide 
de l'emprunt et de l'autofinancement disponible sur l'ensemble de son réseau. Le péage perçu 
permet de couvrir les charges d'entretien et d'exploitation de la voie et de ses annexes ainsi que le 
remboursement des emprunts. Le coût de l'ouvrage est donc supporté par l'usager de l'autoroute 
et non par l'ensemble des contribuables.

L'autoroute Alençon – Le Mans – Tours constitue un maillon de l'itinéraire Rouen – Alençon – Le 
Mans – Tours. L'aménagement de cette liaison devait offrir un axe Calais-Bayonne évitant la région 
parisienne aux trafics venant du lien fixe transmanche ou du Nord de l'Europe vers le Sud-Ouest 
de la France et  la  Péninsule Ibérique (liaison assurée au-delà de Tours pars l'A10)  et  vers le 
Région Rhône-Alpes et l'Europe du Sud-Est (liaison assurée au-delà de Tours) par l'A85 (en cours 
d'étude au moment de la DUP).
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L'ancien itinéraire entre Rouen et Tours était assuré par la RN 138, chaussée bi-directionnelle de 
7m supportant un trafic supérieur à 10 000 véhicules/jour avec de nombreux carrefours à niveau, 
accès riverains et traversées d'agglomération. Les caractéristiques de la RN 138 ne permettaient 
pas de l'intégrer dans un réseau à caractéristiques autoroutières.

Un APSI (avant projet sommaire d'itinéraire) préfigurait un axe nord-sud s'appuyant sur la RN 138. 
Il  en résulte aujourd'hui la réalisation de déviations notamment pour les agglomérations de La 
Bazoge, Saint Marceau, Château du Loir (travaux en cours), mais également Alençon sur laquelle 
le tracé autoroutier de l'A28 s'est appuyé.

Les études de trafic prévoyaient sur l'A28  un trafic journalier moyen d'environ 7 000 véhicules dont 
20% de poids lourds à l'horizon 2 000. Les conditions de circulation sur la RN 138 devaient alors 
être considérablement améliorées.

E  tudes préalables et décisions antérieures:  

Les principales phases d'études conclues par des décisions ministérielles ont été:

– recherche et comparaison des grandes options autoroutières entre septembre 1987 et juin 
1988.

– consultation des différentes administrations, des chambres consulaires et des élus régionaux, 
départementaux et locaux de septembre à octobre 1988.

– achèvement du dossier d'études préliminaires proposant de retenir un fuseau d'environ 1km de 
large constitué par la variante Nord-Est entre Alençon et Le Mans Nord puis Sud Centre entre 
Le Mans et Tours en janvier 1989.

– décisions ministérielles des 28 juin et 6 juillet 1989 approuvant le choix de ce fuseau pour la 
poursuite des études de définition de la bande de 300m.
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– Première phase de consultation locale en communes en septembre 1989 pour la définition de 
la bande de 300m. Lors de ces réunions, il a été demandé l'ajout de variantes de fuseau d'un 
km dans le  secteur  de Lavernat  et  au sud de Château du Loir.  Une décision ministérielle 
modificative  a été prise  dans ce sens le 31 octobre 1989.

– deuxième phase de consultation locale pour présenter les études comparatives des différentes 
variantes de bandes de 300m en mars – avril 1990.

– achèvement du dossier d'avant-projet sommaire en octobre 1990.

– approbation de l'avant projet sommaire par décision ministérielle – octobre 1990

– enquête publique du 9 décembre 1991 au 24 janvier 1992

– signature par le premier ministre de la déclaration d'utilité publique de l'A28

– signature du contrat de concession entre l'Etat et Cofiroute en 1995

Mises en services:

Au stade de la DUP, il  était  prévu une mise en service de la totalité de l'itinéraire avec deux 
échangeurs  différés  (Rouessé-Fontaine  et  Parigné-L'Evêque).  L'A28  a  finalement  été  mise  en 
service par tronçon tel que décrit ci-après:

● Maresché – Le Mans : 23 km / 27 octobre 2000

● Le Mans-Ecommoy : 28 km /  27 octobre 2000.

● Alençon (sud) – Maresché : 24 km /  22 juin 2001

● Ecommoy – Tours :  57,5 km /  14 décembre 2005

On pourra en outre signaler la mise en service de l'échangeur d'Alençon Nord et le raccordement à 
la section d'A28 Alençon – Rouen le 27 octobre 2005.

En décembre 2006 ont été réalisées les mises en service des échangeurs de Parigné-L'Evêque et 
Rouessé-Fontaine (avec le concours du Conseil  Général  pour le montant  de l'anticipation).  Le 
doublement du pont sur la Sarthe a également été mis en service en 2006.

Même si les sections suivantes ne portent pas sur le tronçon étudié, il convient cependant de les 
garder présentes à l'esprit, celles-ci pouvant notamment avoir une incidence en termes d'itinéraire:

A28 - Rouen – Alençon: 125 km /  27 octobre 2005

A88 – Caen – Falaise – Sées:

– Argentan – Sées: 15 km / 26 novembre 2007

– sur les 75 km qui séparent Caen de Sées, 30 km d'autoroute restent à construire (Argentan-
Sud – Falaise-Ouest) et la section Caen – Falaise reste à mettre aux normes autoroutières.

Pour l'instant aucun bilan LOTI n'a été établi sur ces sections et ne permettent aisément d'établir 
une lien avec le bilan objet de la présente étude.
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L'A28 Alençon – Le Mans – Tours se prolonge au nord jusqu'à Rouen. Les autoroutes A11, A10, A85, A81 
constitue le réseau autoroutier  raccordé à l'itinéraire étudié.  Les autoroutes A88, A13, A29, A87 et  A84 
complètent ce réseau autoroutier.
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Avancement de l'A28 et mises en service: 
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Objectifs de l'opération:

Le Schéma Directeur Routier National approuvé par décret du 18 mars 1988 a inscrit l'itinéraire 
Rouen - Alençon - Le Mans - Tours parmi les liaisons autoroutières. Le Comité Interministériel 
d'Aménagement du Territoire du 5 novembre 1990 a confirmé ce choix.

L'autoroute Rouen-Tours constitue un maillon de l'axe Calais – Bayonne. Elle apparaît  avec la 
construction  du  plan  routier  TransManche  et  du  Tunnel  sous  la  Manche,  comme une  liaison 
essentielle pour améliorer les relations entre l'Europe du Nord et la Péninsule Ibérique d'une part, 
la France de l'Ouest et celle du Sud-Ouest d'autre part.

L'opération objet de la présente étude contribue ainsi à l'amélioration des liaisons entre Europe du 
Nord et Péninsule Ibérique d'une part et Ouest de la France et Sud Ouest.

L'amélioration d'une situation dégradée sur la RN 138, répond aussi aux objectifs assignés à l'A28.

La route nationale 138 ne pouvait absorber la croissance de trafic issue du lien fixe Transmanche. 
Il devait donc résulter de la réalisation de l'autoroute A28:

– une  amélioration  des  conditions  de  vie  des  riverains  (permettant  d'éviter  la  hausse  de 
logements vacants ou d'aspect vétuste, la désaffection des villages traversés et un commerce 
périclitant)

– un désenclavement de la France de l'Ouest, facilitant un rééquilibrage de l'espace intérieur 
français pouvant favoriser l'intégration à l'économie européenne par un développement des 
potentialités humaines et économiques

Les effets analysés portent sur:

– les conditions de transport tant individuels que collectifs (flux de circulation, temps de parcours, 
sécurité)

– les  activités  économiques  (agriculture,  industrie  et  travaux  publics,  commerce,  tourisme, 
entreprises de transport)

– organisation de l'espace, tant au niveau local qu'à des niveaux plus larges (régional, national)

– le cadre de vie
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4 - Volet “Infrastructure”

Trafic

Rappel des objectifs de la DUP

Amélioration des liaisons entre Europe du Nord et Péninsule Ibérique d'une part et Ouest de la France et 
Sud Ouest.

L'autoroute Rouen-Tours constitue un maillon de l'axe Calais – Bayonne. Elle apparaît avec la construction 
du plan routier TransManche et du Tunnel sous la Manche, comme une liaison essentielle pour améliorer 
les relations entre l'Europe du Nord et la Péninsule Ibérique d'une part, la France de l'Ouest et celle du Sud-
Ouest d'autre part.

Un avant-projet sommaire d'itinéraire (APSI) précédait la réalisation de l'A28. Il avait pour principe 
un aménagement de la RN138 avec mise en place de déviations d'agglomérations.

Aujourd'hui, une partie des aménagements prévus dans le cadre de l'APSI est réalisée. Certains 
aménagements  ont  d'ailleurs  préfiguré  le  tracé  autoroutier  de  l'A28  comme  c'est  le  cas  par 
exemple de la déviation Est d'Alençon. Parmi les déviations réalisées, on peut citer Saint Saturnin, 
La Bazoge et Saint Marceau entre Alençon et le Mans. Entre Le Mans et Tours, les travaux de la 
déviation de Château-du-Loir sont en cours.

Effets prévus

La réalisation de l'A28  devait conduire à un report de trafic de la RN 138  vers l'A28, réduisant ainsi le trafic 
sur la RN 138 et allégeant la circulation dans les villes traversées. La carte de trafic ci-après précises les 
trafics attendus à échéance 2000 et 2010.
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PREVISIONS DE TRAFIC ISSUES DU DOSSIER DUP
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La carte ci-contre illustre les prévisions de trafic issus du dossier DUP. 

Les première projections de trafic pour le choix des variantes ont été établies avec les hypothèses 
suivantes:

– 2% de croissance linéaire base 1985 jusqu'en 1995

– 1% de croissance linéaire base 1995 jusqu'en 2010 sur route nationale

– 2% de croissance linéaire base 1995 jusqu'en 2010 sur autoroute

La variante retenue a ensuite été étudiée avec les hypothèses suivantes:

– croissance de 4% jusqu'en 2000 puis 3,5% au delà conformément à la circulaire de la Direction 
des Routes du 8 févier 1989

– l'échangeur  de  Rouessé-Fontaine  prévu  comme échangeur  différé  ne  figurait  pas  dans  le 
scénario à la différence des échangeurs de Parigné-l'Evêque et Neuillé Pont-Pierre qui, bien 
que différés, y figurent.

Effets observés
Le dossier DUP établissait des prévisions de trafic à l'horizon 2000 et 2010. S'il était envisagé une 
prise en compte totale de l'autoroute A28 (Alençon – Le Mans -Tours) à l'horizon 2000, il n'apparait 
pas aujourd'hui judicieux d'établir une comparaison entre ces prévisions de trafic et les données de 
trafic correspondantes puisque l'achèvement de l'autoroute était en 2005. 

Dans un souci de cohérence, l'exercice impose de traiter les données relevant d'une même année 
quel que soit le type de voie. En l'occurrence, il n'est pas possible d'exploiter les données 2008 
voire  2009  celles-ci  n'étant  actuellement  pas  disponibles  à  l'échelle  de  certains  réseaux 
départementaux de l'aire d'étude.

En conséquence, il s'avère plus judicieux de comparer les données de trafic disponibles les plus 
récentes – à savoir 2007 – avec les prévisions de trafic élaborées au stade de la DUP ramenées à 
l'horizon 2007 par interpolation.
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Les trafics sur l'A28:

La comparaison entre les prévisions de trafic et le trafic observé fait apparaître une conformité des 
prévisions ou une sous-estimation des trafics prévus. Un écart significatif  est cependant relevé 
entre la bifurcation A28/A11 et l'échangeur d'Auvours. L'échangeur d'Auvours offrant une bonne 
accessibilité à partir du Mans, on peut envisager l'hypothèse, qu'il constitue un accès privilégié aux 
Manceaux souhaitant emprunter l'A28 en direction de Tours (et inversement). En conséquence, le 
trafic situé au nord de l'échangeur d'Auvours s'en trouve amoindri. 

Les trafics sur l'ex-RN 138:

Les trafics observés sont relativement conformes aux prévisions. On relève néanmoins des trafics 
observés nettement inférieurs aux prévisions : -44% sur l'ex-RN 138 entre Ecommoy et Château-
du-Loir. La définition des aires d'attraction peut apporter des éléments d'explication concernant cet 
écart. En effet Château du Loir possède sa propre aire d'attraction quand Ecommoy est davantage 
tournée vers Le Mans. 

Outre cette analyse sommaire du trafic, un volet spécifique relatif au trafic développe également 
l'aspect modélisation et fournit davantage de détails.
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Le  volet  trafic  issu  du  dossier  DUP  considérait  le  trafic  « tous  véhicules ».  En  lien  avec 
l'amélioration  du cadre de vie et le transport, un examen du trafic poids lourds sommaire semble 
néanmoins pertinent.
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Le trafic PL observé fait apparaitre des valeurs comprises entre 15% et 23% sur l'autoroute quand 
l'ancienne route nationale affiche des valeurs comprises entre 7% et 12%. Globalement le taux de 
poids lourds est deux fois plus élevé sur l'A28 que sur l'ex-RN 138. On peut regretter l'absence de 
données poids lourds sur le réseau local dans la partie sud-Sarthe pour conforter cette analyse. Il 
convient  en  outre  de  souligner  que  des  arrêtés  municipaux  -  comme  par  exemple  dans  les 
agglomérations  de  Mulsanne  et  Château  du  Loir  -  ont  été  pris  pour  interdire  la  traversée 
d'agglomération par les poids lourds en transit. Malgré cela les arrêtés ne sont pas rigoureusement 
respectés et il est parfois observé localement un report de PL en transit sur le réseau secondaire. 

Les entretiens réalisés avec les acteurs témoignent d'une amélioration significative du trafic poids 
lourds avec notamment un report vers l'autoroute. Certains élus déplorent un trafic poids lourds 
jugé encore trop important. On peut mettre en rapport dans certains cas l'absence d'aménagement 
urbain, qui offre alors une performance routière suffisante s'ajoutant à la gratuité de l'infrastructure 
et nuit au report vers l'autoroute. En outre les déviations réalisées dans le cadre de l'APSI, par le 
degré de confort  et  de performance qu'elles offrent,  peuvent contribuer  au maintien des poids 
lourds sur l'ex-RN 138.

Avant toute conclusion, Il convient de rappeler que les prévisions de trafic établies au stade de la DUP 
prévoyaient une mise en service de l'infrastructure dans sa totalité quand celle-ci a été mise en service en 
plusieurs fois. 

Les trafics observés sur l'A28 révèlent une conformité voir un dépassement des prévisions de trafic issues 
de la DUP. Seul le le tronçon Le Mans Est – Auvours présente un trafic inférieur à celui attendu en raison 
d'un possible effet sur l'accessibilité mancelle.

Le report de trafic de l'ex-RN 138 vers l'A28 est confirmé, notamment en ce qui concerne le trafic poids 
lourds puisque deux tiers des poids lourds circulant entre Alençon, Le Mans et Tours empruntent l'A28. 

De manière générale, on observe une croissance du trafic cumulé sur l'ensemble « ex-RN 138 + A28 ». 
Malgré cela, l'ex-RN 138 a localement connu des allègements de trafic,  notamment entre Ecommoy et 
Château-du-Loir, où le trafic est inférieur à celui prévu par la DUP. Ce constat résulte vraisemblablement 
d'une particularité: celle d'une localisation à la frontière entre deux aires d'attractions en l'occurrence celle 
du Mans et celles de Tours.
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Sécurité routière:

Effets prévus

Il était attendu de la réalisation de l'infrastructure une régression de l'insécurité, ce pour les usagers de la 
RN 138 comme pour les usagers de l'A28.

Ainsi, en fonction du volume de trafic attendu pour 2000, il était attendu sur le corridor Alençon – Tours 
l'accidentologie suivante:

– 1652 accidents (contre 1731 sans aménagement)

– 125 tués (contre 131 sans aménagement)

– 654 blessés (contre 686 sans aménagement)

De même, il était attendu une résorption ou à minima une amélioration des points d'accumulation de trafic – 
notamment ceux liés à la course des 24h du Mans. 

Effets observés

La dimension sécurité, au delà de son approche statistique traitée par ailleurs, s’inscrit aussi de 
manière subjective à travers les propos des acteurs. Le gain de sécurité fait ainsi l’unanimité et ce 
aussi bien sur le tracé de l’A28 que sur l’ancien itinéraire considéré comme meurtrier.

Sur l’ex-RN 138, la fluidification du trafic, les arrêtés interdisant le transit poids lourds dans les 
traversées de Mulsanne et Château-du-Loir ont permis d’améliorer les conditions de circulation 
entre Le Mans et Ecommoy. Auparavant, de nombreuses situations à risque étaient relevées du fait 
de  l’absence  de  réelle  possibilité  de  dépassement  à  la  fois  liée  à  la  densité  du  trafic  et  aux 
caractéristiques intrinsèques et réglementaires de la route.

RD 338 entre Ecommoy et Mulsanne
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Au  nord  du  Mans  l’accent  est  mis  sur  l’accidentologie  avec  la  faune  sauvage  qui  semble 
préoccuper certains élus. A la différence des sections au sud du Mans, le nombre de passages de 
faune  réalisés  conformément  aux  préconisations  du  rapport  d'études  d'impact  est  considéré 
comme insuffisant par certains acteurs.

Un volet spécifique sur la sécurité routière détaille les éléments étudiés. De l'approche statistique 
réalisée, il ressort  :

- une décroissance sensible du nombre des accidents sur la période 2002 – 2008 :

- une division par 4 du nombre total des accidents sur l'ensemble de la période. Cette diminution 
du nombre des accidents est liée à celle observée sur l'ancienne RN138. Le nombre d'accidents 
sur A28 est quant à lui resté relativement constant (7 accidents annuels en moyenne) même si un 
léger  pic a  été observé en 2006 (10 accidents),  première année de fonctionnement global  de 
l'autoroute entre la RN12 à Alençon et l'A10 à Tours.

Globalement, l'autoroute A28 apparait comme ayant contribué à l'amélioration de la sécurité routière des 
voies constituant les liaisons entre Alençon, Le Mans et Tours avec une diminution sensible du nombre des 
accidents.

L'amélioration constatée est principalement liée au transfert de trafic entre l'ancienne RN138 et l'autoroute 
qui présente une meilleure sécurité.

Le volet  spécifique « sécurité »  développe,  outre  les  aspects  cités précédemment,  les notions de taux 
d'accidents, de densité et de gravité sur l'ensemble des voies de l'itinéraire dAlençon – Le Mans – Tours, 
c'est-à-dire l'A28 et l'ex-RN 138. Pour plus de détails, il convient alors de s'y référer.

Accidents corporels sur l'itinéraire Alençon - Tours
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Qualité de service (temps de parcours) :

Effets prévus

La  réalisation  de  l'A28  devait  conduire  à  une  amélioration  des  conditions  de  circulation  en  offrant 
notamment des gains de temps de 26 minutes à l'horizon 1995 par rapport à 1988. Le temps de parcours en 
1995  pour la section Alençon - Le Mans - Tours devait alors s'établir à 1h55 contre 2h21 en 1988.

Le dossier DUP prévoyait en l'absence d'autoroute les temps de parcours suivants :
Vitesse en km/h Temps de parcours

sans autoroute
Temps de parcours 
avec autoroute A28

1988 2000 1988 2000 1995
Alençon – Le Mans 52 40 50 53 36

Le Mans – Château du Loir 49 39 50 50 43

Château du Loir - Tours 54 51 41 41 36

Section Alençon – Le Mans -Tours 2h21 2h24 1h55

Le tableau ci-dessus prévoit,  sur la section Alençon – Le Mans – Tours, un gain de temps de 
26 minutes en 1995 par rapport à la situation antérieure (1988) – les temps de parcours étant 
respectivement de 1h55' en 1995 et 2h21' en 1988.

Effets observés

Le relevé effectué sur le terrain par la méthode du « floating car » donne les temps de parcours 
suivants:

Temps de parcours
sans autoroute
(issu du dossier 

DUP)

Temps de parcours 
avec autoroute A28

(issu du dossier 
DUP)
1995

Temps de parcours 
relevé par la méthode 

du « floating car »*
2009

Gain de 
temps / 

prévisions 
(en minutes 

et en %)1988 2000

Alençon – Le Mans 50' 53' 36' 31' (Echangeur de 
Cerisé - bifurcation A11-

A28 / Le Mans Est)

5'
14%

Le Mans – Château du Loir 50' 50' 43' 25' (Le Mans Est - 
Montabon)

18'
42%

Château du Loir - Tours 41' 41' 36' 23' (Montabon - Parçay-
Meslay)

13'
36%

Section Alençon – Le Mans -
Tours

2h21 2h24 1h55 1h19 36'
31%

les temps de parcours relevés correspondent aux relevés pris d'échangeur à échangeur – il convient donc,  
le cas échéant de majorer les temps indiqués pour obtenir les temps de centre à centre.

Les temps de parcours relevés sont relativement proches de ceux indiqués par Via Michelin. L'écart est de 
l'ordre de 5 %. Le temps de parcours fourni par ViaMichelin.com étant calculé en fonction des vitesses 
réglementaires autorisées, il est susceptible de varier en fonction du trafic notamment selon la date et l'heure 
du parcours. 

Les gains de temps constatés sont nettement supérieurs à ceux prévus, néanmoins il faut relativiser ces 
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résultats  en  majorant  les  temps  de  parcours  indiqués  par  un  temps  d'accès  aux  centres-villes  des 
agglomérations concernées. On peut alors appliquer aux temps de parcours des coefficients de pénalité 
prenant en compte la densité de trafic aux heures de pointe sur les réseaux urbains notamment ceux du 
Mans et Tours.

Une  simulation  de  trajet  Alençon-Le  Mans-Tours  par  « ViaMichelin »  en  retenant  l'option  « éviter  les 
péages »,  permet  d'établir  une  comparaison  des  temps  de  parcours  « avant-après »  en  fonction  de  la 
réglementation de l'ex-RN 138 et  de son évolution (limitation de vitesse,  extension des zones urbaines 
traversées avec incidence en terme de vitesse autorisée). Il n'est cependant pas possible d'appréhender la 
charge de trafic, qui cumulée à la signalisation de police (interdiction de dépasser) et la nature du trafic (fort 
taux de poids lourds avant réalisation de l'A28) pourrait pénaliser le niveau de performance offert.

Comparaison des temps 
de parcours par l'ex-
RN 138

Temps de parcours
sans autoroute 

issus du dossier 
DUP

Temps de parcours calculé par 
ViaMichelin

Écart relatif

1988 2000 2009 / 1988 / 2000
Alençon – Le Mans 50 53 50 0 % -6 %

Le Mans – Château du 
Loir

50 50 45 -10 % -10 %

Château du Loir - Tours 41 41 44 +7 % +7 %

Section Alençon – Le 
Mans -Tours

2h21 2h24 2h19 -1 % -3%

L'hypothèse d'une dégradation du niveau de performance de l'ex-RN 138 liée notamment à l'évolution de la 
réglementation routière (déplacement des panneaux d'agglomérations, restriction en terme de limitation de 
vitesse)  est  vraisemblablement  compensée  par  l'aménagement  de  déviations  comme à  la  Bazoge  par 
exemple. Enfin, même s'il n'est pas possible de l'appréhender, la fluidification de trafic et le report d'une part 
du trafic poids lourd contribue à améliorer les vitesses pratiquées localement ce qui permet de conclure à un 
niveau de performance constant de l'ex-RN138.

Temps de parcours des véhicules légers (VL)

L'ouvrage du Service de l'Observation et de la Statistique (SOeS)1 « Indicateurs de suivi des axes et pôles 
stratégiques  de  la  politique  de  transport  –  Evolution  1996/2007  des  indicateurs »  met  en  perspective 
l'évolution des temps de parcours pour la liaison Calais - Hendaye. L'itinéraire via l'A28, grâce à la mise en 
service  des sections Alençon – Rouen et Le Mans – Tours en 2005 devient le plus performant par voie 
routière à compter  de 2006. De 12h11 pour faire le trajet  en 2000, puis 11h34 en janvier 2004,  10h46 
suffisent désormais pour effectuer le parcours.

1 Au sein du Commissariat général au développement durable (CGDD), le SOeS est le service statistique du ministère 
de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer (MEEDDM).
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Analyse des coûts

L'analyse des coûts a été réalisée par Cofiroute, société concessionnaire de l'autoroute A28.

Coûts d'exploitation et d'entretien

Effets prévus

Il est écrit dans le dossier DUP qu'après mise en service la société concessionnaire assurera l'exploitation 
et l'entretien de l'infrastructure. En contrepartie de ces charges, la société percevra les recettes de péage.

 Il est précisé que les coûts d'entretien et d'exploitation s'élèveraient à environ 450 000 F TTC2 par km et par 
an.

2 Au regard de l'historique des études préalables  et décisions, il est ici considéré que la valeur donnée est établie  aux 
conditions économiques  de 1990 (approbation de l'APS en  oct. 90, enquête publique déc.91- jan. 92). Le coût est 
supposé TTC bien que non précisé dans le dossier DUP.
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Effets observés

Pour l’année 2008, dernier exercice connu à la date de rédaction, les charges récurrentes de la société 
concessionnaire sont les suivantes (base dépenses réelles 2008, HT) : 

– charges de personnel : 70.000 € / km

– charges d’exploitation : 55.000 € / km

– charges d’entretien régulier : 20.000 € / km

– Impôts et taxes : 70.000 € / km

– Charges d’entretien des renouvellements : 35 000 € / km 

Le  poste  «  impôts  et  taxes  »  comprend  en  particulier  la  taxe  d’aménagement  du  territoire,  la  taxe 
professionnelle et la redevance domaniale.

Coûts de construction:

Effets prévus

La dépense totale prévue pour la réalisation de l'autoroute et des voies de raccordement au réseau routier 
est  estimée  à  3 330  millions  de  Francs  aux  conditions  économiques  de  mai  1990,  dont  46  pour  les 
acquisitions foncières.

Effets observés

La notion de coût de construction au fil des étapes du projet

Estimation de l'APS

Le projet  d'autoroute A 28 entre Alençon et  Tours a fait  l'objet  d'une étude APS (Avant Projet 
Sommaire) réalisée en octobre 1990 par le CETE de l'Ouest. Le coût de l'autoroute A 28 était 
estimé à 3.316 millions de francs, toutes taxes comprises, aux conditions économiques du mois 
de mai 1990.

Le dossier  et  les estimations des coûts de construction qu'il  proposait,  ont  été approuvés par 
Décision Ministérielle (DM) du ministre en charge de l’Equipement le 18 décembre 1990.

La décomposition des coûts par section était la suivante :

Coût MF TTC Coût M€ TTC

Etudes AF Travaux Total Etudes AF Travaux Total

RN 12 - Echangeur Cerisé 29,4 4,48

Déviation d'Alençon 3,48 7,16 132,56 143,2 0,53 1,09 20,21 21,83

Arçonnay – Le Mans Nord 55,15 72,7 919,15 1047 8,41 11,08 140,12 159,61

Le Mans Est - Ecommoy 37,07 49,2 617,77 704,04 5,65 7,50 94,18 107,33

Ecommoy-Tours 73,92 86,75 1231,99 1392,66 11,27 13,22 187,82 212,31

Total 169,6 215,8 2901,5 3316,3 25,9 32,9 442,3 505,6
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Estimation de la DUP
Le  dossier  d'enquête  préalable  à  la  DUP  a  présenté  au  public  une  estimation  du  coût  de 
construction  de l'opération soumise à l'enquête.

Le coût de l'autoroute A 28 était estimé à 3.330 millions de francs toutes taxes comprises (valeur 
mai 1990). Cette estimation est conforme à celle du dossier d'Avant Projet Sommaire Modificatif 
élaboré en juin 1991 par le CETE de l'Ouest et qui prenait en compte les modifications demandées 
par la Direction des Routes le 10 avril 1991 :

– prise en compte d'un tracé Est sur les communes de Maresché, Teillé et de Saint-Jean-d'Assé 
en lieu et place d'un tracé Ouest proposé à l'APS,

– modification de la bifurcation du Mans Est pour lui donner une configuration en Y.

 La DUP a été prononcée le 20 juillet 1993.

Les coûts d'objectifs 

L’incidence sur le projet des textes réglementaires relatifs à la protection de l’environnement des 
années 90 (notamment la loi sur l’eau de janvier 1992, la loi sur le bruit du 31 décembre 1992,  la 
politique du « 1% paysage et développement ») s’est faite en 2 temps : 

Une première estimation, établie en commun entre le Ministère de l’Equipement (Direction des 
routes) et Cofiroute à partir des décisions ministérielles intervenues avant le 1er janvier 1995, a été 
fixée à 4.520 millions de francs toutes taxes comprises (valeur 1994) et intégrée à l’avenant n° 8 
au contrat de concession de Cofiroute.

Le coût d’objectif définitif a été fixé dans l’avenant 11 au contrat de concession de Cofiroute et il 
intègre  notamment  les  conséquences  de  la  mise  en  œuvre  de  la  directive  Natura  2000 
(préservation de l’espèce  Osmoderma eremita) sur le projet et le programme. Ce coût s’élève à 
1.028,9 M€ toutes taxes comprises (valeur octobre 2002) et comprend :

– les études et travaux de la 1ère phase d’aménagement de la section Arçonnay – Ecommoy,

– les études et travaux en configuration définitive de profil en travers de la section Ecommoy – 
Tours,

– les aménagements complémentaires et le coût des contraintes imposées aux remembrements 
pour préserver l’habitat des insectes protégés entre Ecommoy et Montabon,

– l’achèvement de l’autoroute entre l’échangeur d’Alençon nord et la limite nord de la concession 
ainsi que l’incidence de la modification de l’échangeur d’Alençon nord.    .

Les coûts constatés

Le coût total de construction de l'autoroute A 28 entre Alençon Sud et Tours s'élève à 908 millions 
d’euros courants toutes taxes comprises. 

Le montant intègre les coûts suivants :

– Etudes et travaux : 822 M€

– Acquisitions foncières et aménagements fonciers : 54 M€

– Archéologie : 15 M€

– Divers (équipements) : 17 M€

Ce  montant  intègre  le  coût  de  construction  de  l'échangeur  de  Neuillé-Pont-Pierre  mais  ne 
comprend ni le rachat et l’aménagement de mise à niveau de la section L0, entre Alençon Nord et 
Alençon  Sud  ni  la  construction  des  échangeurs  anticipés  de  Rouessé-Fontaine  et  Parigné-
l’Evêque.
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Le rachat  et  l’aménagement de mise à niveau de la déviation d’Alençon s’élève à 49 millions 
d’euros courants toutes taxes comprises. 

Les échangeurs anticipés de Rouessé-Fontaine, Parigné-l’Evêque et Neuillé-Pont-Pierre ont été 
financés par Cofiroute. Le coût de l’anticipation a été pris en charge par les Conseils généraux de 
la Sarthe et d’Indre-et-Loire. Le doublement du pont sur la Sarthe a été financé par Cofiroute. 

L'autoroute a été mise en service en 3 étapes au cours des années 2000, 2001 et 2005.

Tableau  :  échéancier  des  dépenses  de  construction  (ce  tableau  comprend   le  rachat  de  la  
déviation d'Alençon L0 et sa mise aux normes)

Année 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total

% 1% 7% 16% 14% 9% 6% 1% 8% 16% 17% 4% 1% 100%

 
La politique de  Cofiroute  a  été  de réaliser  des chaussées  dont  la  structure  est  évolutive  :  le 
montant des rechargements progressifs s’élève à 31 000 euros/km par an HT janvier 2008, entre 
2006 et 2023.

Rapprochement  entre prévisions et réalisations 

Les coûts de l'opération à ses différents stades 

Le tableau ci-dessous rapproche le coût final des estimations prévisionnelles du coût du projet autoroutier 
aux différents stades pré-cités (actualisations faites via l’index TP01)

Coût selon la source Montant 
TTC valeur

M€ 
TTC 
(oct 

2002)

Taux de 
TVA 

normale
Remarques

Avant-Projet-
Sommaire

3.316 
MF mai 1990 720 18,6 %

y  compris  déviation  d’Alençon  et 
frais de concessionnaire,
non compris mise à 2x3 voies d’A11 

Dossier de DUP 3.330 
MF mai 1990 696 18,6 %

Avenant n°8 du 
contrat de concession

4.520 
MF 1994 847 18,6 %

Y  compris  acquisitions  foncières, 
frais de remembrement et déviation 
d’Alençon ; non compris échangeur 
de Cerisé et mise à 2x3 voies d’A11

Avenant n°11 du 
contrat de concession

1.029 
M€ oct. 2002 1029 19,6% Y  compris  déviation  d’Alençon  et 

incidences Natura 2000

Dossiers d’information 
générale + rachat et 
remise à niveau de la 
déviation d’Alençon

952 M€ valeur 
courante 983 19,6% Non  compris  doublement  pont  sur 

la Sarthe et échangeurs anticipés

Ecart entre coût final et coût d'objectif

Le coût final de l’opération est inférieur de 4% au coût contractualisé dans l’avenant n° 11 du contrat de 
concession.



Division Infrastructures Environnement / Groupe TransporttCETE de l'Ouest

37/88Bilan LOTI A28 - volet territoires et déplacements

Rentabilité de l'ouvrage

Généralités sur le bilan socio-économique

Selon les textes règlementaires, le bilan socio-économique constitue un des éléments de base de 
l'évaluation des grands projets.

Le  bilan  socio-économique  d'un  projet  est  défini  comme  « la  balance  des  avantages  et  des 
inconvénients monétaires et monétarisables de ce projet, rapportés à son coût complet. Il convient, 
pour le déterminer, d'analyser les impacts du projet sur les différentes catégories de bénéficiaires, 
puis d'en agréger les résultats pour déterminer un certain nombre d'indicateurs normalisés ... »

Avantages ou inconvénients monétarisables

Un avantage ou inconvénient est dit « monétarisable » s'il s'agit d'une grandeur n'ayant pas de marché sur 
lequel elle est valorisable mais pour laquelle il existe une méthode pour lui attribuer une valeur monétaire. 

C'est le cas du temps, de la tonne de carbone émise dans le cas de l'effet de serre, du décibel de bruit 
supplémentaire, de la pollution de l'air, etc.

Lors de l'établissement du dossier de DUP de A28 Alençon – Le Mans – Tours, les indicateurs 
normalisés les plus couramment explicités étaient :

✔ le coût d'investissement global,

✔ Le taux de rentabilité immédiate, 

✔ Le bénéfice actualisé. 

Les définitions de ces indicateurs figurent en annexe.

Les indicateurs du dossier de DUP

Le dossier de DUP indique de manière sommaire la méthodologie utilisée pour l'établissement des 
indicateurs  présentés.  Il  est  très  probable  que  les  indicateurs  de  bilan  soient  issus  d'une 
modélisation  sous  Ariane  version  4.  Ces  indicateurs  sont  conformes  à  l'instruction  sur  les 
méthodes d'évaluation des investissements routiers en rase campagne et en milieu urbain du 14 
mars 1986 (fascicule spécial n° 86-11 bis) et la note circulaire du 08 février 1989 modifiant l'annexe 
A de cette instruction. 

Effets prévus

Les indicateurs de bilan économique fournis dans le dossier de DUP sont le coût économique global et la 
rentabilité immédiate. Les valeurs données dans le dossier de DUP sont : 

    coût économique global : 3 480 MF 1985,

 Taux de rentabilité immédiate (2000) : 22,5%, l'année de mise en service étant 2000.
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Calcul  de  bilan  avec  les  données  observées  l'année  suivant  la  mise  en  
service

Le modèle Ariane 4 constitué pour les dossiers d'APS DUP n'est plus réutilisable en raison des 
informations  de  codage  des  arcs  et  des  relations  de  déplacement  de  ce  modèle  établi  sans 
interface graphique.

Le dossier de DUP donne des indicateurs de bilan en supposant une mise en service unique en 
l'an 2000. Dans la réalité, le projet a été ouvert progressivement entre octobre 2000 et décembre 
2005.  Deux échangeurs  différés  ont  cependant  été  mis  en  service  le  22  décembre  2006.  La 
première année stable pour l'aménagement est 2007. Tous les calculs de bilan ont été faits en 
considérant une mise en service en une seule fois en 2007.

En raison de l'impossibilité de constituer un bilan ex-post à partir du modèle de trafic de la DUP, il a 
été réalisé plusieurs bilans à partir du logiciel Transcad et du gestionnaire de scénarios SETRA. 
Tous ces bilans utilisent les paramètres principaux de la circulaire provisoire de mai 2007. Les 
seules adaptations prises en compte pour se rapprocher de la circulaire de mars 1986 sont les 
hypothèses de croissance des relations de déplacement et le taux d'actualisation. La méthode 
retenue consiste à comparer les bilans entre eux :

✔ une comparaison de deux bilans l'un ex-ante et l'autre ex-post selon les recommandations 
de la circulaire de 2007 (taux d'actualisation variable de 4% en 2004 à 3% jusqu'en 2100 
et valeurs tutélaires de la circulaire de 2007) sert à évaluer l'effet des trafics sur le bilan 
économique. 

✔ une comparaison de deux bilans ex-ante avec les valeurs tutélaires de la circulaire de 
2007  :  l'un  avec  un  taux  d'actualisation  de  4% variable,  l'autre  avec  un  taux  de  8% 
constant pris en compte lors de la DUP en application de la circulaire du 14 mars 1986. 
Cette comparaison permet d'évaluer l'effet du changement de circulaire. 

Pour la réalisation des bilans ex ante, une matrice de déplacement a été reconstituée à partir des 
données du modèle de la DUP (matrice des relations Ariane) appliquée à la fois à la situation de 
projet et à la situation de référence. Le calage est effectué en situation de projet. Pour constituer la 
base des trafics TMJA 2007 nécessaire au calage de ces bilans, les trafics par arcs présentés 
dans le dossier de DUP pour 2000 et 2010 ont été repris, puis des trafics DUP relatifs à l'année 
2007 ont été déclinés par une interpolation linéaire. S'agissant de trafics TV sans indication relative 
aux PL, les taux de PL observés en 2007 ont donc été réutilisés. Pour les arcs pour lesquels le 
dossier ne donne aucune indication de trafic TV en 2000 et 2010, les trafics réels 2007 ont été 
repris à la fois en ce qui concerne les trafics tous véhicules et les PL. La projection des trafics a été 
faite avec les taux de croissance de la circulaire du 14 mars 1986 modifiée par lettre du 8 février 
1989.

Le bilan ex-post est basé sur les trafics observés en 2007 par utilisation de la matrice gare de 
péage à gare de péage fournie par le concessionnaire. Le calage est aussi réalisé en situation de 
projet  (situation réelle)  et  la  situation de référence est  obtenue par  suppression de A28 entre 
Alençon Sud et Tours et par report du trafic correspondant sur le réseau sans A28. Les taux de 
croissance utilisés sont issus de la circulaire de mai 2007 (scénario central et hypothèse moyenne 
de croissance des trafics).

Tous ces bilans sont établis sans calcul du trafic induit. L'année d'actualisation prise en compte est 
l'année 2004.

Les indicateurs à extraire prennent en compte le coût d'investissement HT. Ce dernier dépend des 
coûts de construction notamment qui différent en fin de réalisation de l'A28 Alençon – Tours de son 
estimation au stade de la DUP.
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Les bilans ex-ante sont détaillés selon l'estimation DUP et les coûts réels de Cofiroute ainsi que 
selon les deux types de taux d'actualisation (4% variable et 8% constant).

Les avantages dont pourraient bénéficier les trafics de préchargement sont pris en compte dans 
les indicateurs à partir des macros complémentaires Transcad et Excel du SETRA (version avril 
2009).

Les indicateurs obtenus pour ces bilans économiques figurent dans le tableau suivant (il s'agit du 
calcul par OD de la macro Excel du SETRA) :

Bilan ex-ante 
actualisation 8% 

et estimation DUP 
(a)

Bilan ex-ante 
actualisation 4% 

et estimation DUP
(b)

Bilan ex-ante 
actualisation 8% 

et coût réel 
Cofiroute (c)

Bilan ex ante 
actualisation 4% 

et coût réel 
Cofiroute (d)

Bilan ex post 
actualisation 4% 

et coût réel 
Cofiroute (e)

Croissance des relations
Selon la 

circulaire de 
1986

Selon la 
circulaire de 

1986

Selon la 
circulaire de 

1986

Selon la 
circulaire de 

1986

Selon la 
circulaire de 

2007

mise en service
Avec une mise 
en service en 

2007

Avec une mise 
en service en 

2007

Avec une mise 
en service en 

2007

Avec une mise 
en service en 

2007

Avec une mise 
en service en 

2007
Somme Actualisée des 

bénéfices (M€2000) 505 1 748 171 1 402 1 615

Somme Actualisée des 
coûts d'investissement 

(M€2000)
562 629 896 975 973

Avantage net à l'année de 
mise en service (M€2000) 72 72 72 72 78

Taux de rentabilité 
interne3 13,5% 13,5% 9,0% 9,0% 10,0%

B/I (bénéfice actualisé / 
coûts d'investissement) 0,9 2,8 0,2 1,4 1,7 

Taux de rentabilité 
immédiate 12,5% 11,5% 8,0% 7,5% 8,0%

Date optimale de mise 
en service4

< 2007
(2000)

< 2007
(2000) 2014 2008 < 2007

(2005)

On constate que :

✔ pour les cinq bilans ci-dessus, la date optimale de mise en service varie de 2000 à 2014. 
Le bilan ex-ante calculé avec le coût  réel de A28 et un taux d'actualisation de 8% (c) 
correspond à une mise en service optimale en 2014. Calculé avec le coût réel de A28 et un 
taux d'actualisation de 4% (d), ce bilan donne une mise en service optimale en 2008. Le 
bilan ex-post (e), quant à lui, donne une date de mise en service optimale 2005. Les autres 
bilans donnent une mise en service optimale en 2000.

✔ le bilan le plus comparable à celui de la DUP est le bilan ex-ante avec taux d'actualisation 
de 8% et  estimation de DUP (a).  Il  fournit  un taux de rentabilité  immédiate  de 12,5% 
inférieur à celui obtenu lors de la DUP (22,5%). Le changement de circulaire semble avoir 
une influence significative sur les résultats du bilan. En effet, le passage de la circulaire de 
1986 à celle de 2007 entraine une modification importante des paramètres d'entrée de la 
modélisation5 avec pour effet une variation importante du taux de rentabilité immédiate.

3 Le taux de rentabilité interne est la valeur du taux d'actualisation qui annule le bénéfice actualisé. Si cette valeur est 
supérieure au taux d'actualisation alors le scénario d'aménagement est intéressant pour la collectivité.

4 Un traitement spécifique a ici été employé et a permis, à partir de l'exploitation des courbes de tendances appliquées 
à la chronique des bénéfices actualisés, de retenir les dates indiquées entre parenthèses comme étant la date de mise 
en service optimale 

5 Paramètres d'entrée: valeur du temps VL/PL, coût de fonctionnement des véhicules, péages, coûts de sécurité et 
notamment les valeurs tutélaires du mort et du blessé dans les accidents de la route
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✔ la  variation  du  taux  d'actualisation  de  8%  constant  à  4%  variable  agit  sur  le  coût 
d'investissement HT, lequel augmente de 9 à 12 %. Il en résulte, d'une part un bénéfice par 
euro investi qui augmente dans un rapport de 3 à 7,5, d'autre part une somme actualisée 
des bénéfices qui augmente dans un rapport de 3,5 à plus de 8.  L'avantage net et le taux 
de  rentabilité  interne  restent  quant  à  eux  indépendants  de  la  variation  du  taux 
d'actualisation.

Compte tenu de la forte sensibilité des indicateurs, somme des bénéfices actualisés et taux de 
rentabilité immédiate, aux paramètres des circulaires applicables, la comparaison avant / après 
réalisation doit s'appuyer d'une part sur le bilan ex-ante avec taux d'actualisation de 4% variable et 
estimation DUP (b)  et  d'autre part  sur  le bilan ex-post  (e)  calculé  dans l'esprit  des circulaires 
actuelles.

Le bilan ex-post calculé avec un taux d'actualisation de 4% et coûts réels Cofiroute (e) donne un 
bénéfice actualisé par euro investi de 1,7, témoignant de l'intérêt pour la collectivité d'avoir réalisé 
cet aménagement. La somme actualisée des bénéfices par rapport à celle de la DUP y est de -8%. 
Enfin le coût d'investissement est supérieur de +40% par rapport à celui de la DUP avec pour 
conséquence une baisse du taux de rentabilité immédiate de -30% (et du taux de rentabilité interne 
de -26%) ainsi que du ratio B/I de -40%.

On peut par ailleurs rappeler que le financement de l'opération a été réalisé par le concessionnaire.

Bilan économique - conclusions

Le bilan économique amène les conclusions suivantes :

– Le projet a été mis en service progressivement entre octobre 2000 et décembre 2006. Les calculs de 
bilan sont conduits en supposant le projet ouvert intégralement en 2007. De la comparaison ci-dessus 
retenue pour les bilans, on peut dire que le projet a été mis en service à la date optimale dans la 
mesure où toutes les sections prévues étaient ouvertes fin 2005 et que seuls deux échangeurs ont été 
réalisés en 2006.

– La comparaison d'une part du bilan ex-ante avec taux d'actualisation de 4% variable et estimation DUP 
et d'autre part du bilan ex-post donne :

    une somme actualisée des bénéfices de l'ordre de - 8% par rapport à celle de la DUP

 un coût d'investissement nettement supérieur à celui de la DUP (+40%) se traduisant par une 
.                  baisse du taux de rentabilité immédiate de -30% et du ratio B/I de -40%.
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5 - Volet «  Socio-économie »

En préambule à toute forme d'analyse, il convient de préciser que parmi les évolutions observées, 
des  paramètres  n'ayant  parfois  pas  de lien  direct  avec  l'A28  sont  à  prendre  en compte.  Les 
pouvoirs publics ou encore l'Europe peuvent soutenir des actions socio-économiques qui auront 
des  retombées sur  le  territoire.  C'est  le  cas  par  exemple  du  programme d'aide  européen qui 
concerne  notamment  Les Alpes  Mancelles,  Le Mans,  Le Sud  de  la  Sarthe pour  lesquels  des 
actions ont pu être prises. Ces politiques peuvent concerner les problématiques liées à l'attractivité 
des bourgs ruraux, l'agriculture, le commerce, le tourisme, le patrimoine, la culture, la formation, les 
problématiques environnementales, le soutien aux entreprises ou encore la formation.

A titre d'exemple, la mesure n°33 du programme d'aide européen visait à fixer la population en 
milieu rural ou péri-urbain par le maintien des activités et la mise en place d'un cadre attractif dans 
les bourgs « centres de vie ». Les zones éligibles de la Sarthe semblent d'ailleurs avoir mobilisé 
une part relativement importante de l'enveloppe FEDER octroyée.
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Démographie

Effets prévus

Il était attendu de la réalisation de l'infrastructure, l'extension urbaine des agglomérations du Mans et de 
Tours et celle des noyaux urbains à proximité des échangeurs.

Poids de population et évolution démographique communale de la zone d'étude large
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Effets observés

Orne Sarthe Indre et Loire Zone d'étude de 
proximité

Population 1990 293 204 513 654 529 345 656 613

Population 1999 292 337 529 851 554 003 682 102

Population 2006 303 000 568 708 595 100 716 571

Évolution annuelle 
moyenne 1990-1999 -0,03% + 0,35% +0,51% +0,42%

Évolution annuelle 
moyenne 1999-2006 +0,51% +1,02% +1,03% +0,71%

Densité 49,6 hab./km² 91,6 hab./km² 97,1 hab. / km² 164 hab./km²

Source INSEE RGP 1999 + recensement en vigueur au 01/01/09 – année 2006

Les trois départements ont connu un développement démographique avec notamment pour l'Orne 
un  redressement  faisant  suite  à  une  légère  baisse  de  la  démographie.  La  population  des 
départements de la Sarthe et l'Indre et Loire voient leur évolution annuelle moyenne doubler pour 
atteindre plus d'1% d'accroissement démographique annuel. La zone d'étude de proximité (15km 
de l'axe A28) connait également un essor démographique significatif, certes moins élevé, mais à 
relativiser tout de même au regard de l'hétérogénéité de cette zone.

La  zone d'étude de proximité englobe les agglomérations du Mans, de Tours et d'Alençon, il en 
résulte ainsi une densité de population nettement supérieure à celles constatées sur l'ensemble 
des trois départements. 

La zone d'étude large, composée des départements de l'Orne, de la Sarthe et de l'Indre et Loire, 
illustre un territoire organisé autour de deux agglomérations : Le Mans et Tours. Autour de ces 
deux pôles se développent des couronnes péri-urbaines qui bénéficient du réseau routier principal, 
lequel  est  bien  souvent  déchargé  du  trafic  de  transit  et  favorise  ainsi  les  migrations  des 
pendulaires.  L'Orne   se  caractérise  par  une  armature  urbaine  différente  :  en  effet,  aucune 
commune  ne  constitue  un  pôle  démographique  majeur;  les  communes  de  Flers,  Argentan  et 
L'Aigle font figurent de pôles secondaires sous l'influence des agglomérations des départements 
voisins.  C'est  le  cas pour  Alençon également  qui  connait  un essor démographique au sud en 
direction du Mans. Le rôle de l'autoroute A28 a ainsi contribué au développement urbain dans ces 
communes.
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Des  entretiens  réalisés,  il  ressort  qu'il  est  extrêmement  difficile  d'établir  un  lien  direct  entre 
l'infrastructure et le solde migratoire des communes. L'A28 peut, certes, être considérée comme un 
« facilitateur » ou un « accélérateur » du processus, mais elle ne peut pas être considérée comme 
l'unique facteur. On observe en effet que des ménages multipolarisés se sont installées dans les 
communes le long de l'A28, mais selon les acteurs rencontrés l'ex-RN138 est utilisée au même 
titre que l'autoroute. En effet, le statut payant d'autoroute peut apparaître comme un frein pour un 
usage  quotidien.  Enfin,  la  pression  foncière  dans  les  grandes  agglomérations,  le  souhait 
d'accession à la propriété sont autant d'éléments incitant les gens à s'installer dans les communes 
plus éloignées, mais bien desservies par les infrastructures de transports et disposant d'un bon 
niveau d'équipements. Il a également été identifié un mouvement de population, principalement 
des  cadres,  des  territoires  ruraux,  où  se  situe  leur  entreprise,  vers  les  deux  principales 
agglomérations,  offrant  plus  de  services  et  ayant  une  image  plus  attrayante  (équipements 
scolaires, de santé, cinéma, théâtre, ...). 
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L'analyse des nouveaux logements raccordés à EDF sur la période 1999-2006 en valeur absolue 
illustre un développement des agglomérations le long des axes routiers auquel contribuent  les 
infrastructures  nouvelles  via  notamment  la  fluidification  du  trafic  sur  le  réseau  secondaire  et 
l'amélioration du cadre de vie. Les taux d'évolution du nombre de logements sur la même période 
permettent  une  analyse  prenant  en  compte  le  nombre  de  logements  raccordés  à  EDF  par 
commune décrite ci-après. 

Des deux analyses relatives aux cartes ci-après, on peut confirmer l'hypothèse formulée au stade 
de la DUP prévoyant une extension urbaine des agglomérations du Mans et de Tours, sans pour 
autant pouvoir l'imputer  à la seule réalisation de l'infrastructure. En effet, la pression foncière, le 
souhait d'acquérir un logement individuel avec un jardin, la multi-polarisation des ménages sont 
autant d'éléments qui peuvent inciter les gens à s'installer en périphérie des agglomérations. Ce 
Les  communes  d'Arçonnay,  Maresché,  La  Bazoge,  Ruaudin,  Laigné  en  Belin,  ou  encore 
Semblançay au nord de Tours connaissent par exemple une croissance démographique qu'on peut 
associer à ces facteurs.

Le poids des agglomérations du Mans et  de Tours comparativement à Alençon apportent  des 
arguments sur un développement démographique plus modéré au nord de la zone d'étude. 

En outre, certaines communes souhaitent maîtriser leur urbanisation et ce pour plusieurs raisons : 
il apparait que certaines communes ont vécu des vagues d'urbanisation (lotissements) impliquant 
un nécessaire redimensionnement des services (écoles) lesquels deviennent ensuite obsolètes 
avec le vieillissement naturel de la population. Les coûts supportés ne sont alors pas toujours en 
rapport des perspectives de développement des communes. Par ailleurs, des craintes ont parfois 
été formulées : certaines communes ont ainsi volontairement freiné l'urbanisation pour éviter de 
devenir des « villes dortoir ».

Quant à l'extension des « noyaux urbains » à proximité des échangeurs, on constate globalement 
une  tendance  au  développement  à  proximité  des  échangeurs.  Les  communes  de  Cérisé, 
Arçonnay, Maresché, Saint Saturnin (Le Mans Nord), Auvours (Le Mans Sud), Parigné-L'Evêque, 
Ecommoy, Neuillé Pont Pierre et - dans une moindre mesure- Château du Loir connaissent une 
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augmentation du nombre de foyers qu'on peut  corréler  à  un développement  urbain.  Il  semble 
néanmoins que la position des échangeurs soit peu significative comparativement à l'éloignement 
aux agglomérations du Mans, de Tours ou d'Alençon. Château-du-Loir situé à mi-distance de Tours 
et du Mans connait un développement des plus modérés. Rouessé-Fontaine, avec à peine plus de 
200 habitants, comporte un échangeur sur son territoire communal et enregistre une baisse du 
nombre de foyers raccordés à EDF. 

On peut cependant s'interroger sur la définition du « noyau urbain » tel que présenté au stade de la 
DUP. En effet, il n'existe pas de réelle définition du terme employé, mais celui-ci est couramment 
utilisé pour désigner la partie centrale d'une agglomération6. Dans le cas présent, on peut supposer 
que derrière le terme de noyau urbain s'exprimait  l'idée d'une sphère d'influence d'un pôle par 
extrapolation des définitions du pôle urbain  (unité urbaine offrant au moins 5000 emplois et qui 
n'est  pas située dans la  couronne péri-urbaine d'un autre  pôle  urbain)  ou rural  (ensemble de 
communes ou unités urbaines n'appartenant  pas à  l'espace à dominante  urbaine et  comptant 
1 500  emplois  ou plus).  Or  on ne recense qu'un seul  pôle  relié  par  un échangeur  à  l'A28  et 
répondant aux critères  de pôle rural : Château du Loir. Si a l'inverse on évoque les pôles urbains, 
on  peut  considérer  les  cas  d'Alençon,  Le  Mans  et  Tours,  où  on  peut  davantage  évoquer  un 
étalement  de  la  tâche  urbaine.  Dans  ce  cas,  on  observe  un  développement  au  niveau  des 
échangeurs péri-urbains.

La dimension de sphère d'influence des pôles urbains semble en outre appréhendée de certains 
élus qui évoquent alors un changement de statut de leur commune passant du statut de commune 
rural  à  commune  péri-urbaine.  C'est  le  cas  par  exemple  de  la  commune  de  Cerisé,  qui  se 
considère désormais comme faisant partie du tissu urbain alençonnais.

Soldes migratoires 1982-1999 & 1999-2006 / Source INSEE – RP 2006 -Réalisation Cete Ouest

6 A titre d'exemple : le noyau urbain de l'aire urbaine de Tours regroupe Tours et les communes dites “urbaines” de 
Chambray-les-Tours, Joué-les-Tours, La Riche, Saint Avertin,Saint Cyr-sur-Loire et Saint Pierre-des-Corps.
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L'analyse  du  solde  migratoire  et  la  comparaison 
entre les périodes 1982-1999 et 1999-2009 permet 
de mettre en évidence les départs et les arrivées 
de  population  et  indirectement  une  attractivité 
relative des territoires.

Durant  la  période  1982-1999,  on  observe,  une 
désertification du milieu rural, ainsi qu'une arrivée 
de population en première couronne des grandes 
agglomérations. Un développement migratoire est 
également  constaté  en  particulier  le  long  des 
infrastructures routières (RD 323, A11) desservant 
les  bassins  de  vie  de  Sablé-sur-Sarthe  et  La 
Flèche d'une part, et  de la Ferté-Bernard d'autre 
part. A l'inverse, on constate un dépeuplement des 
villes-centres de Tours, Le Mans et Alençon.

La  seconde  période  (1999-2006)  confirme  le 
phénomène  de  péri-urbanisation  avec  un 
éloignement  croissant  de  la  ville-centre  dans 
lequel  les  infrastructures  semblent  jouer  un  rôle 
notamment sur l'axe « nord-sud » reliant  Alençon 
Le Mans et Tours. Ce phénomène est soutenu par 
l'étalement  urbain,  l'augmentation  de  ménages 
multipolarisés et une croissance de la motorisation 
des ménages en particulier  en milieu rural  (36% 
des ménages français  possèdent  deux véhicules 
ou plus en 2006 selon l'INSEE (39% pour les Pays 
de la Loire); ils étaient seulement 29% en 1990)

Le développement démographique de la zone d'étude prend désormais une orientation Alençon – 
Le Mans - Tours quand en 82-99 la tendance était au développement à la fois concentrique autour 
des grandes agglomérations, mais aussi en lien avec les infrastructures qui relient la région à Paris 
(A10, A11). 

L'hypothèse d'un report vers l'autoroute au nord du Mans du transit favorable à l'amélioration du 
cadre de vie peut être formulée. Il convient néanmoins de souligner que de nombreux paramètres 
peuvent intervenir : la localisation des pôles d'emploi peut ici être un des plus importants : en effet 
la  zone  d'activité  nord  du Mans (ZAC des  Portes  de  L'Océane,  ZAC du Moulin  aux Moines) 
concentre 400 entreprises et 10 000 emplois.

La zone d'activité Nord du Mans, zone commerciale et industrielle la plus importante de la Sarthe
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Certes  les  entreprises  dans  le  choix  d'implantation  appréhendent  l'accessibilité  offerte  par  les 
infrastructures notamment au regard des bassins de chalandise. Mais d'autres facteurs tels que le 
prix du foncier, le cadre de vie, la proximité des services constituent autant de paramètres de choix 
se  mêlant  à  des  évolutions  de  la  société  telle  que  la  motorisation  des  ménages ou  la  multi-
polarisation de ces derniers. 

A une échelle plus large, en examinant à la 
fois  le  solde  migratoire  et  les  principales 
infrastructures de transport, on constate une 
superposition  du  réseau  autoroutier  et   de 
l'étalement  urbain.  Les  zones  subissant  un 
exode démographique sont les zones rurales 
bénéficiant  d'un  maillage  routier  moindre  et 
les communes centre des agglomérations.

La zone d'étude est ainsi concernée par un 
développement péri-urbain sur Le Mans – en 
particulier au nord, Tours et Alençon

Variation  annuelle  de  la  densité  liée  au  solde  migratoire  99-06 
croisée avec la carte du réseau autoroutier 2008
Source: INSEE

D'autres éléments méritent d'être appréhendés dans l'analyse du développement urbain. On peut 
ainsi  évoquer  une  prise  de  conscience  du  coût  des  déplacements,  la  volonté  de  certaines 
communes de maîtriser le développement démographique (maîtrise des coûts pour la collectivité et 
préservation du caractère de la commune) ou encore plus récemment l'arrivée de la crise (même si 
les effets mettront du temps à se concrétiser). 

Un développement urbain aux abords des échangeurs est  observé. Si l'infrastructure a pu jouer en sa 
faveur, le phénomène de déserrement urbain y tient un rôle essentiel.
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Emplois et activités économiques

En terme d'emplois et  d'activités économiques,  le dossier DUP décline le territoire de la zone 
d'étude à travers :

– l'agriculture et la filière agro-alimentaire

– l'industrie 

– le tertiaire

Un lien avec le territoire est établi notamment au travers du développement attendu des zones 
d'activités.

Les effets prévus seront donc examinés sur une base similaire au dossier DUP afin de pouvoir 
comparer  les situations ex-ante et  ex-post.  En outre,  des éléments caractérisant  les territoires 
permettent de compléter l'analyse et faciliter la compréhension des enjeux.

La carte ci-après re-situe le contexte avant l'arrivée de l'A28 et permet d'établir un lien avec la 
situation actuelle (99-2006)

Evolution du nombre d'emplois 1990-1999  / INSEE 2008
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Jusqu'à  la  réalisation  de  l'A28,  Alençon  et  le  Nord-Sarthe  n'étaient  pas  raccordés  au  réseau 
autoroutier  français  à  l'inverse  des  agglomérations  mancelle  et  tourangelle,  situées  sur  les 
autoroutes radiales depuis Paris. Les autoroutes A10 et A11 ont eu un effet bénéfique en terme de 
développement  économique.  Le  désenclavement  de  l'Orne  pourrait  contribuer  à  un  regain 
d'activité.

Le dossier DUP faisait état de quelques particularités pour chaque département dans les secteurs suivants : 
agriculture, industrie et tertiaire.

Ces particularités sont déclinées en préambule de chaque thématique étudiée. On peut néanmoins rappeler 
quelques éléments caractéristiques des territoires à l'époque de la DUP :

L'Orne ressortait comme un département rural dans lequel l'agriculture comportait une spécificité - 
celle de l'élevage et en particulier l'élevage du cheval; l'industrie était concentrée sur  quatre villes : Alençon, 
Flers, Argentan et L'Aigle ; le secteur tertiaire occupait environ 60% de la population active.

La Sarthe présentait une agriculture et une industrie agro-alimentaire (7 000 emplois) orientée vers 
la  production  animale  ;  l'industrie  regroupait  30%  des  actifs  concentrés  essentiellement  dans 
l'agglomération  mancelle.  Etaient  notamment  citées  la  Régie  Renault,  Radio-Technique.  Le  tertiaire 
regroupait 52% des actifs avec une part importante concernant le secteur des assurances.

L'Indre-et-Loire présentait une agriculture et une industrie agro-alimentaire qui concentrait 10% des 
actifs et se caractérisait par une « dominante » de productions végétales (surtout céréales, oléagineux et 
cultures spécialisées). Les principaux établissements agro-alimentaires se situaient dans l'agglomération de 
Tours. Le département était également le premier de la région Centre pour la production de vins AOC ; Le 
secteur industriel regroupait près du quart des actifs dans le secteur de la chimie, de la pharmacie, du 
caoutchouc (3 000 emplois dans l'usine Michelin de Joué-Les-Tours. L'agglomération de Tours concentrait 
la  majeure partie  du tissu  économique  du département  .  Le tertiaire  occupait  un  emploi  sur  deux.  Le 
tourisme tenait également une place prépondérante avec 9 000 emplois directs ou indirects.
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Taxe professionnelle – répartition par secteur d'activité des émissions brutes (*)

(*) montant des cotisations mises en recouvrement sur les avis d'imposition, y compris les taxes annexes et les frais d'assiette et de 
recouvrement

Ce graphique permet de caractériser les 3 départements concernés par l'A28 dans sa section 
Alençon – Le Mans – Tours concernant la valeur ajoutée des activités. Globalement le territoire est 
sur-représenté en ce qui concerne le tissu industriel et sous-représenté en ce qui concerne les 
activités tertiaires.

La Sarthe et l'Indre et Loire présentent des caractéristiques relativement proches à la différence de 
l'Orne qui affiche moins d'emplois et moins d'établissements comme l'illustrent les graphiques ci-
après. Ce constat peut également être rapproché de l'aspect démographique des départements. 
On peut alors considérer que le poids démographique (notamment des agglomérations) est corrélé 
à la dimension économique.

Quelques grands traits de caractères se dégagent :

L'Orne  apparait  comme un  département  rural  avec  une  économie  essentiellement  industrielle, 
même  si  le  tertiaire  occupe  la  majorité  des  actifs  du  département.  La  Sarthe  s'illustre  dans 
l'industrie agro-alimentaire et l'industrie automobile. L'Indre et Loire ressort comme le département 
le  plus  tertiaire  de  la  zone  d'étude  bien  que  se  situant  légèrement  en  deçà  de  la  moyenne 
nationale.
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* Nota : la base Unistatis employée pour la réalisation de ces graphiques ne prend pas en compte les emplois agricoles, 

lesquels sont recensés par la MSA. Les établissements et les emplois relevant de ce secteur y apparaissent donc à tort 

comme proches de zéro.

*

*
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Agriculture

Effets prévus

La réalisation de l'A28 devait avoir un impact immédiat par la perte de surface agricole nécessaire aux 
emprises de l'autoroute. Il devait en résulter une relative réduction des productions agricoles dans les zones 
traversées par l'autoroute ainsi qu'une modification des structures des exploitations.

Des mesures d'accompagnement telles que des opérations de remembrement ou de rétablissement des 
voies d'exploitation devaient permettent de modérer les impacts négatifs.

En outre, on attendait des retombées positives pour l'agriculture, notamment concernant l'amélioration des 
conditions d'approvisionnement,  la réduction des risques d'accidents pour les engins agricoles.  Enfin la 
consommation d'espace agricole liée au développement aux abords des échangeurs était attendue.

Effets observés

Le profil de ce secteur d'activité diffère selon les départements à la fois en nombre et types de 
structures agricoles mais aussi avec des spécificités.

Proportionnellement par rapport aux nombres totaux d'établissements et d'emplois, l'Orne est le 
département le plus agricole des trois départements de la zone d'étude. Ce secteur d'activité pèse 
pour environ 15% des emplois dans le département de l'Orne, quand il représente  respectivement 
9% et 7% des emplois pour les départements de la Sarthe et de l'Indre-et-Loire par rapport  à 
l'emploi total en 1995.
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Même si on constate globalement une réduction du nombre d'exploitation, le nombre d'emplois ne 
diminue  pas  dans  les  même  proportions.  Seul,  le  département  d'Indre  et  Loire  connait  une 
diminution conjuguée du nombre d'établissements et du nombre d'emplois. Ce phénomène peut 
être corrélé à celui de la péri-urbanisation de l'agglomération de Tours, ainsi que dans une moindre 
mesure à la réalisation d'infrastructures.  La conséquence directe est  une baisse de la surface 
agricole utile.

L'Orne : 

Pour  60%  des  agriculteurs  l'élevage  est  la  principale  source  de  revenu.  Sur  ce  plan,  le 
département a une spécificité : l'élevage du cheval pour lequel il est le premier en France. Par 
ailleurs, il produit plus de 3% du lait collecté en France. Les industries agro-alimentaires emploient 
environ 5 100 personnes surtout dans les produits laitiers et la viande.

La Sarthe :

L'agriculture et l'industrie agro-alimentaire font vivre 12% des actifs et privilégient la production 
animale  (72%  de  la  production  agricole  finale  en  valeur).  Les  industries  agro-alimentaires 
regroupent 7 000 emplois surtout dans la transformation de la viande.

L'Indre-et-Loire :

l'agriculture et l'industrie agro-alimentaire représentent 10% des actifs et se caractérise par une 
« dominante » de productions végétales (surtout céréales, oléagineux, et cultures spécialisées); le 
département  est  le  premier  de  la  région  Centre   pour  la  productions  de  vins  d'A.O.C.  Les 
principaux établissements agro-alimentaires se concentrent dans l'agglomération de Tours.

De  manière  générale,  on  observe  une  baisse  du  nombre  d'établissements  et  du  nombre  de 
salariés dans le secteur agricole. Ces deux indicateurs peuvent être corrélés à la réduction de la 
surface  agricole.  Celle-ci  tend  en  effet  à  diminuer  au  profit  de  l'étalement  urbain  des 
agglomérations. Par ailleurs, le vieillissement des chefs d'exploitations agricoles, l'évolution de la 
filière aussi bien technique (mécanisation) que politique (politique agricole commune) contribuent à 
la réduction du nombre de sièges mais aussi d'emplois.

L'aménagement  foncier  est  souvent  évoqué  dès  lors  qu'il  est  question  de  réalisation 
d'infrastructure. Les acteurs du territoires sont unanimes pour dire qu'un  travail de communication 
et un dialogue se sont instaurés bien en amont de la DUP et ont ainsi facilité le remembrement et 
les acquisitions foncières sans qu'aucun agriculteur ne puisse s'estimer lésé.

Les éléments qui suivent sont extraits du bilan environnemental :
« Les acquisitions foncières pour l’A28 ont représenté un peu plus de 1 000 hectares, dont 670 ha 
de terres arables et 63 ha de prairies.

Les  opérations  de  remembrement  ont  concerné  25  communes  et  les  périmètres  perturbés  
représentent près de 17 000 hectares. Le concessionnaire a pris en charge les travaux connexes  
liés à la résorption du dommage dans le périmètre d’influence de l’autoroute. Certaines communes 
ont saisi l’opportunité de réaliser des travaux d’intérêt général qu’elles ont prises en charge.

La  comparaison  avec  l’état  initial  Selon  le  recensement  général  de  l’agriculture,  le  nombre  
d’exploitations  agricoles  a  connu  une  baisse  supérieure  à  45%  entre  1988  et  2004  sur  les 
communes proches de l’A28. 

Cette évolution est plus significative que celle qu’à pu connaître le département en cette même  
période. Elle s’observe principalement dans les communes proches des grandes agglomérations 
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du  Mans  et  d’Alençon.  La  réalisation  de  l’autoroute  a  pu  accélérer  cette  évolution  par  les 
restructurations  foncières  liées  aux  remembrements  des  communes traversées.  Dans la  zone  
proche de l’A28, la part des terres arables et des cultures maraîchères est restée à peu près  
constante  entre  1989  et  2004,  mais  en  légère  diminution  au  sud  du  Mans.  Les  prairies,  
nombreuses et diffuses dans les périmètres observés ont diminué, en 15 ans, de 53% au nord du  
Mans et de 28% au sud au profit de la mise en culture et de l’urbanisation.

Cette évolution a été constatée autour des échangeurs et à proximité de l’agglomération du Mans.

Les milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (hors prairies) ont fortement progressé entre  
1989 et 2004, notamment sur les communes de La Bazoge et de Maresché. »

La réalisation de l'A28, par les emprises qu'elle nécessitait a eu un impact sur la réduction de la surface 
agricole. D'autres effets ont  été relevés. Il  convient  cependant d'établir  un parallèle avec les évolutions 
structurelles de la  filière  :  réduction du nombre d'exploitations,  parcelles plus grandes (suppression de 
haies)

Le remembrement effectué s'est certes traduit par une modification de certaines structures d'exploitation, 
mais il ressort que le travail réalisé en amont par les élus, le Conseil Général et les géomètres a permis d'en 
faciliter la mise en œuvre. 

La consommation d'espace agricole liée au développement aux abords des échangeurs était attendue : elle 
est constatée. Elle met en effet à profit ces espaces pour le développement économique des territoires. Des 
zones d'activités ont ainsi été créées au droit de chaque échangeur.

En outre, on attendait des retombées positives pour l'agriculture, notamment concernant l'amélioration des 
conditions  d'approvisionnement,  la  réduction  des  risques  d'accidents  pour  les  engins  agricoles.  Aucun 
indicateur disponible ne permet de statuer sur la réalisation de ces effets même si on peut présumer que 
ceux-ci ont eu lieu.

Industrie

Effets prévus

L'agro-alimentaire  constitue  un  pôle  d'excellence  de  l'Ouest  français.  L'amélioration  (régularité,  fluidité, 
rapidité,  sécurité,  viabilité  hivernale)  des  transports  liés  à  l'A28  devait  avoir  pour  bénéfices  directs  de 
meilleures performances relatives au transport de produits périssables, d'animaux vivants, de produits frais. 
Economiquement,  la  résorption  des  retards  dus  à  une  irrégularité  de  trafic  permettrait  de  parer  à 
d'importants contentieux pour ces entreprises.

L'amélioration  liée  à  l'A28  devrait  accélérer  la  tendance  à  orienter  la  production  vers  des  produits 
transformés de plus en plus sophistiqués  (quatrième gamme, plats cuisinés sous vide ou surgelés

Du  point  de  vue  des  autres  secteurs  industriels,  le  désenclavement  et  l'amélioration  des  échanges 
concentrent les attentes majeures vis-à-vis de l'A28.

Les effets attendus :

Dans le cadre de la DUP, il  était  attendu que l'A28 favorise l'éclosion de projets (une enquête postale 
effectuée sur le tronçon Alençon – Tours, dressait le constat que 52 % des entreprises dont une majorité 
d'industries étaient convaincues que l'A28 se présentait comme un atout majeur pour leur activité).
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Effets observés

Le secteur agro-alimentaire est fortement représenté dans la Sarthe. Y figurent notamment des 
établissements comme LDC Le Gaulois et Socopa présents dans la région de Sablé sur Sarthe ou 
La Ferté-Bernard. Il convient également de signaler la présence de Yoplait au Mans. En 1995, la 
Sarthe comptait 7294 emplois relevant de ce secteur soit autant que les départements de l'Orne et 
de l'Indre et Loire réunis. Le nombre d'emplois dans la Sarthe a connu une augmentation de +18% 
alors que les autres départements de la zone d'étude ont quasiment maintenu un effectif constant. 
Il est cependant difficile d'établir un lien avec l'A28, notamment au regard de la localisation des 
principaux établissements agro-alimentaires. Cependant on peut supposer que le report de trafic 
vers l'autoroute a facilité le transport de denrées périssables vers le site de traitement via le réseau 
secondaire (lait, viande). L'acheminement des aliments transformés semble moins concerné par un 
axe nord-sud tel que l'A28.

En  France,  le  nombre  d'emplois  de 
l'industrie automobile a enregistré une 
baisse  de  2,9%  pendant  la  période 
considérée.  La  Sarthe,  département 
de  la  zone  d'étude  dans  lequel 
l'industrie  automobile  joue  le  rôle  le 
plus  important  subit  une  perte  de 
6,5% 

Renault et  Valéo comptent parmi les gros employeurs de la région mancelle relevant de l'industrie 
automobile. 
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Selon  l'Atlas  2009  du  groupe,  Renault 
affiche sur le site du Mans un effectif de 
2191  personnes.  Les  activités  du  sites 
portent sur la fabrication de berceaux, de 
bras inférieurs, de fonderie, de pédaliers, 
de  trains  avant   et  de  trains  arrières, 
autant  d'éléments  à  acheminer  sur  les 
sites  d'assemblage  tels  que  ceux  de 
Dieppe,  Douai,  Sandouville  mais 
également  Luton  au  Royaume  Uni  ou 
Palencia et Valadolid en Espagne. L'A28 
peut  s'inscrire  comme  une  partie  de 
l'itinéraire reliant Le Mans  à ces villes.

Pour l'industriel,  l'A28 pourrait  alors être 
synonyme de gain de temps, de gain de 
sécurité,  de  fiabilité  et  indirectement  de 
gain financier.

Sites du Groupe Renault sur la « Région Europe » - Source Atlas  
Renault – mars 2009

En France, l'industrie des biens de 
consommation  a  enregistré  une 
diminution du nombre d'emplois de 
23,5% dont une baisse de 55% pour 
la filière « habillement-cuir ». L'Orne 
et la Sarthe enregistrent des pertes 
plus  importantes  avec  des  baisses 
du nombre d'emploi respectivement 
de 43,7% et 39,5%.

L'industrie  des  biens  de 
consommations  a  payé  un  lourd 
tribut dans l'Orne et la Sarthe avec 
la fermeture de Moulinex  en 2001 
(1170  salariés  en  2000).  Cet 
épisode  douloureux  sur  le  plan 
social a été saisi notamment par des 
élus pour rappeler l'importance des 
infrastructures   -  en  particulier 
autoroutières  -  pour  la  ré-
industrialisation  d'un  territoire 
qualifié  de  « menacé »  sur  le  plan 
de l'emploi et de l'économie.
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Il est indéniable que l'amélioration (régularité, fluidité, rapidité, sécurité, viabilité hivernale) des transports 
liés à l'A28 a un impact sur les performances relatives au transport de produits périssables, d'animaux 
vivants, de produits frais. 

Du point  de vue des autres secteurs industriels,  le  désenclavement et  l'amélioration des échanges ont 
comme prévu concentré beaucoup d'attentes vis-à-vis de l'A28. L'exemple des concessions automobiles en 
témoigne : la majorité d'entre elles sont communes entre les agglomérations d'Alençon et du Mans. Ce 
réseau  économique  s'est  vu  renforcé  par  l'ouverture  de  l'autoroute  même si  les  résultats  sont  encore 
modestes. Renault illustre par exemple au travers de la localisation des différents sites du groupe l'intérêt de 
l'axe Calais-Bayonne et au-delà. De même on assiste à des relocalisations d'entreprises à proximité de 
l'A28, comme Jemini qui s'est déplacé du Lude vers Ecommoy. Des motivations comme une cohabitaion 
difficile avec des riverains en milieu urbain ou encore des perspectives de développement se conjuguent à 
l'amélioration de l'accessibilité offerte par l'A28.

Tertiaire

Effets prévus

Les  effets  prévus  sur  la  filière  tertiaire  sont  relativement  restreints,  aussi  il  peut  être  intéressant  de 
compléter par l'évolution des secteurs tertiaires caractéristiques du territoire étudié. Le dossier DUP faisait 
état des prévisions suivantes :

Dans la filière des commerces et services était prévue une baisse de la clientèle de passage sur l'ancienne 
RN138 en particulier pour l'hôtellerie, la restauration, les commerces alimentaires, les garages et stations-
services.

Etait également prévue une concentration et un développement des activités de services, notamment dans 
le  tertiaire  supérieur,  dans  les  grandes  agglomérations  et  en  particulier  la  métropole  tourangelle  plus 
éloignée de Paris que Le Mans. Ce phénomène de concentration pouvant s'accompagner d'un étalement de 
la croissance urbaine (résidences mais aussi entreprises)

Effets observés

Contrairement aux effets attendus, les commerces et services présents le long de l'ex-RN 138, ne 
semblent pas avoir souffert outre-mesure de l'arrivée de l'autoroute. Certains affichant même un 
regain d'activité grâce à une meilleure fréquentation de la population riveraine,  l'allègement du 
trafic sur l'ex-RN138 ayant offert des facilités d'accès et de stationnement aux commerces.

En revanche, même si aucune donnée concernant l'évolution du nombre de stations services ne 
permet de statuer sur la distribution de carburant et de services automobiles, on peut rappeler que 
d'une manière générale, le maintien ou la suppression d'une station-service relève davantage des 
stratégies adoptées par les compagnies pétrolières. En outre, l'implantation de stations-services en 
lien  avec  les  supermarchés  sur  le  territoire  –  phénomène  s'inscrivant  comme  une  tendance 
générale - constitue une concurrence qui met à mal l'activité des stations-services des compagnies 
pétrolières.

L'impact sur l'hôtellerie sera examiné à travers l'aspect tourisme
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Traversée de la Bazoge (RD338)

La  traversée  de  la  Bazoge 
par la RD 338 (ex-RN138) a 
permis  de  faciliter  l'accès 
d'une  clientèle  locale  et  le 
stationnement.  Certains 
commerces  et  services 
(bureau  de  tabac, 
boulangerie,   pharmacie, 
café)  connaissent  un regain 
d'activité.

Les activités d'assurances7 sont particulièrement présentes dans la Sarthe notamment avec des 
établissements comme les Mutuelles du Mans.  En 9  ans,  le  nombre d'emplois  du tertiaire  en 
Sarthe est passé de 6180 à 6471 (+4,7%). Le département d'Indre et Loire affiche quant à lui une 
hausse  plus  forte  (+16,3%)  témoignant  d'une  tertiarisation  plus  importante.  Un  conseiller  en 
immobilier d'entreprise, témoignait dans un article de « La Lettre Valloire » de septembre 2008 que 
l'achèvement des infrastructures routières, la qualité de l'offre universitaire et surtout la disponibilité 
d'emplois locaux dans la filière seraient à l'origine d'un mouvement qui a pris naissance, il  y a 
maintenant trois bonnes années, ce qui permet d'établir un lien direct avec l'achèvement de l'A28. 
Sans être aussi affirmatif, on peut signaler l'arrivée d'une plate-forme de 2 500 m² destinée à la 
MACIF sur Tours Nord qui accueille déjà In Extenso (Deloitte) et un centre d'appel de la banque 
Accord. Saint Cyr sur Loire accueille notamment la MATMUT avec à la clé 200 emplois créés sur le 
parc d'activités Equatop Le Rabelais. S'il est difficile d'établir un lien entre les stratégies de cette 
entreprise et l'autoroute A28, on peut néanmoins supposer que l'infrastructure constitue un critère 
de choix -  l'A28 constituant  un trait  d'union entre Tours et Rouen, où est  établi  le siège de la 
MATMUT.

7 La classification NES16 -  EL “Activités financières” englobe les activités d'assurances très présentes sur la zone d'étude
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L'Orne affiche quant à elle une évolution de l'ordre de +8% s'inscrivant dans la tendance nationale 
de tertiarisation des activités avec notamment les secteurs de la finance et de l'assurance.

La période 1995-2006 s'est  révélée faste pour l'immobilier  en France.  Comme en témoigne le 
graphe ci-après le prix moyen des appartements et maisons a connu une forte hausse. Ainsi sur 
cette période, le prix des maisons a doublé (+100%) et le prix des appartements a augmenté de 
64%. 

L'évolution majeure observée sur  les départements de la Sarthe (+77%) et  de l'Indre  et  Loire 
(+101%) témoigne du dynamisme de ce secteur et de l'attractivité des agglomérations du Mans et 
de Tours.

Le nombre d'entreprises de service du secteur immobilier a logiquement connu une augmentation 
remarquable.  En  France,  le  nombre  d'établissements  (promotion,  administration,  agences  et 
location immobilière) est passé de 77 240 établissements  en 1999 à 94 270 soit +22% en 6 ans 
(+3,4% par an). Ces chiffres masquent néanmoins des disparités géographiques telles qu'on peut 
le constater sur les graphiques précédents. On y observe notamment des taux d'évolution annuelle 
de +1,9% pour l'Orne, +5,4% pour la Sarthe et +6,8% pour l'Indre et Loire, témoins de l'attractivité 
de  ces  départements.  Le  poids  des  agglomérations  telles  que  Tours  ou  le  Mans  y  contribue 
d'ailleurs pour beaucoup.

Le dernier trimestre 2008 annonce cependant un virage. Ce dernier précède en effet une crise 
financière qui met à mal les nombreux projets menés par les collectivités aussi bien sur le plan de 
l'immobilier que dans la plupart des autres secteurs. 

Dans la filière des commerces et services était prévue une baisse de la clientèle de passage sur l'ancienne 
RN138 en particulier pour l'hôtellerie, la restauration, les commerces alimentaires, les garages et stations-
services. Les évolutions constatées notamment concernant les stations-services relèvent davantage des 
stratégies de restructuration des compagnies pétrolières et de l'implantation de stations-services en lien 
avec les grandes surfaces. A l'inverse, l'allègement du trafic sur l'ex-RN138 a permis des facilités d'accès et 
de stationnement aux commerces pour la population riveraine.

Etait également prévue une concentration et un développement des activités de services, notamment dans 
le  tertiaire  supérieur,  dans  les  grandes  agglomérations  et  en  particulier  la  métropole  tourangelle  plus 
éloignée de Paris que Le Mans. L'A28, par l'amélioration de l'accessibilité renforce les effets cités. Tours et 
Le Mans concentrent des activités tertiaires en particulier dans les secteurs de l'assurance.  Il est évoqué un 
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lien avec la mise en service de l'A28, mais la présence de débouchés locaux à l'issue de la formation 
universitaire  semble  constituer  un  élément  y  contribuant  grandement.  On  peut  également  formuler 
l'hypothèse  que  l'A28  facilite  l'installation  d'établissements  recherchant  « l'effet  de  place »  sur  des 
agglomérations identifiées  comme pôles « assurances » .

Logistique

Effets prévus

La logistique n'a  pas été  identifiée  comme un enjeu au stade de la  DUP.  L'émergence de ce secteur 
d'activité est en effet intervenue plus tard. En conséquence, le dossier DUP faisait peu état d'effets prévus 
concernant la logistique. Cependant des attentes ont depuis été formulées par les acteurs économiques 
dans ce domaine.

On peut rappeler qu'en l'espace d'une quinzaine d'années, la logistique a connu un essor considérable et 
qu'il  semble normal que des attentes vis-à-vis de ce secteur aient alors été formulées depuis l'enquête 
publique.

Effets observés

Alençon  bénéficie  d'une  situation  nouvelle.  Plusieurs  entreprises  ont  choisi  d'  y  implanter  leur  base 
logistique. Maximo, n°1 français de la livraison de surgelés à domicile, a implanté en 1990 en Alençon son 
sa plate-forme logistique pour l'ouest et le sud-ouest de la France sur la promesse de mise en œuvre de 
l'autoroute A28. Prologis a acquis des terrains sur Alençon pour y construire une plate-forme logistique de 18 
605 m² mais le projet est actuellement en suspens. Localement, on peut relever également quelques grands 
noms du secteur du transport (Géodis-Calberson, Mory Team…).

Sur Le Mans et Tours, la dynamique logistique, déjà présente à proximité des grands axes autoroutiers - 
notamment l'A10 et l'A11, est nettement moins marquée. 

Les entretiens réalisés auprès des acteurs économiques du territoire confirment d'ailleurs un attrait moindre 
pour l'A28 du côté des agglomérations mancelle et tourangelle. Il est en effet évoqué un décalage entre la 
demande  et  l'offre.  La  demande  des  « logisticiens »  s'est  exprimée  à  une  époque  où  les  collectivités 
n'étaient pas en mesure de leur proposer de foncier. Les collectivités ont fait le nécessaire, mais la demande 
s'est portée vers d'autres secteurs géographiques et désormais, il est plus ou moins admis que la demande 
est partie. Alençon, en revanche tire profit du désenclavement de son territoire, faisant émerger de nouveaux 
projets. On pourra par exemple signaler le projet de LOXAM d'y implanter deux sites logistiques nationaux. 

Parmi les sites dédiés « logistique » le long de l'A28, l'arrivée de la crise financière survenue fin 2008, est 
présentée comme faisant obstacle à la concrétisation des certains projets logistiques.

L'A28 a joué un rôle essentiel sur l'implantation d'activité logistique notamment pour l'Orne qui a bénéficié 
d'un désenclavement. Pour les autres secteurs de la zone d'étude, l'A28, ne constituant qu'une branche 
routière au autoroutière complémentaire, la demande s'est reportée vers d'autres sites. Le décalage dans le 
temps  entre  la  demande  et  la  disponibilité  de  l'offre  s'est  révélé  préjudiciable  à  la  concrétisation  des 
souhaits des acteurs de l'aménagement du territoire.
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Tourisme

L'activité du tourisme sur les territoires étudiés,  repose en partie sur l'image véhiculée par les 
départements. Le département de l'Orne est ainsi fréquemment associé au cheval à travers ses 
haras; La Sarthe est quant à elle associée aux 24h du Mans ou au grand prix moto ; enfin l'Indre et 
Loire évoque les châteaux, le vignoble et la Loire et on parle plus volontiers de « Touraine » que 
d'Indre-et-Loire ».

Effets prévus

L'autoroute Rouen/Tours facilitant le transit touristique entre nord et sud, la durée des séjours devait pouvoir 
être allongée (moins de jours de transport) ou réduite (davantage de courts séjours – notamment pour les 
touristes  du  nord  et  les  Britanniques  en  particulier).  De  plus  l'amélioration  des  autres  voies  de 
communication notamment vers le littoral était supposée pouvoir engendrer un report géographique des 
touristes vers le littoral au détriment du territoire de l'A28 étudié. Les départements traversées avaient donc 
une carte à jouer avec le développement du tourisme vert et des courts séjours tournés vers les habitants 
de la région parisienne, des agglomérations du Mans et Tours, voire des Britanniques. L'accent était mis 
également sur la nécessité de proposer des activités variées et des structures d'accueil de bonne qualité à 
des tarifs raisonnables pour retenir le touriste de passage.

En 2000, Avec 111 établissements classés (Source INSEE – Direction du Tourisme), l'Orne représentait 27% 
des établissements hôteliers des trois départements étudiés. La Sarthe en comptait 87 (21%) et l'Indre et 
Loire 210, soit plus de la moitié. Au cours des années suivantes, le nombre d'établissements a diminué, mais 
après une période de baisse , la Sarthe voit le nombre d'hôtels croitre après 2005 contrairement aux autres 
départements.

L'approche qualitative à partir du nombre d'étoiles des établissements permet d'établir une amélioration avec 
un nombre d'étoiles moyen avoisinant en 2008 les 2 étoiles. 

 Moyenne
départementale

  (des hôtels ✰)
2000 2008

Orne 1,86 1,96
Indre et Loire 1,83 2,01

Sarthe 1,71 1,85
France 1,89 2,01

Evolution du nombre de chambres dans l'hôtellerie 
 (Source: INSEE / DT) - base 100 en 2000
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                         Nb Chambres                  Nb chambres /établissement

2 000 2 008 Evolution 2000 2008

Orne 2 177 1 798 -17,41% 19,6 20,0

Indre et Loire 5 914 5 708 -3,48% 28,2 29,3

Sarthe 2 527 2 711 7,28% 29,0 31,5

France 583 578 599 239 2,68% 31,4 34,4

Le tourisme dans l'Orne

Le  secteur  du  tourisme  est  peu  développé  dans  l'Orne  et  représenté  essentiellement  par  la 
branche  hôtellerie-restauration-café.  On  peut  néanmoins  évoquer  une  certaine  fréquentation 
touristique dans la mesure où la RN 138 constituait un important axe de passage en provenance 
du Nord de la France et des pays du Nord de l'Europe. Parmi les sites touristiques de l'Orne, 
figurent notamment Le Haras du Pin qui enregistre 80 000 visiteurs en 1989 (situé entre Argentan 
et Sées), le Château d'O à Mortrée non loin (17 000 visiteurs en 1989) et le musée des beaux-arts 
et  de  la  dentelle  à  Alençon.  Seul  le  dernier  site  intéresse  la  section  autoroutière  gérée  par 
Cofiroute.

Au-delà de ces sites touristiques,  deux villes présentent  un intérêt  touristique lié  à la richesse 
architecturale et patrimoniale : il s'agit d'Alençon et Sées.

Alençon dispose d'un patrimoine architectural constituant un atout
 touristique majeur 

Le tourisme dans la Sarthe

Dans la Sarthe, depuis plusieurs années, une politique active de développement du tourisme rural 
a permis à ce département de se doter d'équipements nombreux, notamment dans la Vallée du 
Loir  et  au  nord-est  de  Sablé-sur-Sarthe  (Solesmes)  afin  de  faciliter  la  visite  et  le  séjour  des 
étrangers et développer le tourisme sous toutes ses formes.
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Capacité d'accueil

Le  Mans  pouvait  accueillir  plus  de  2 000  personnes  et  La  Flèche  presque  autant.  En  1988, 
l'hôtellerie de la Sarthe comptait 102 établissements (classés et non classés) (dont 30% au Mans) 
et 1 069 chambres (dont 50% au Mans) qui pour la plupart sont des deux étoiles. Depuis 2000 (87 
hôtels  classés),  une  baisse  a  été  enregistré  en  nombre  d'établissements  mais  celle-ci  reste 
moindre en proportion qu'à l'échelle des autres départements étudiés voire même de la France. Un 
regain a ensuite été observé à partir de 2005 pour revenir au niveau de 2 000 avec 86 hôtels 
classés. On notait à l'époque l'absence de quatre étoiles, on en compte deux en 2008. Sur les dix 
dernières années, le comité départemental du tourisme évalue une progression de 55% pour le 
nombre d'hôtels classés 3 étoiles. Les hôtels 4 étoiles sont au nombre de deux en Sarthe.

Les chambres, sont quant à elles, plus nombreuses et comptent en 2008, 2 711 chambres. 

On  trouvait  aussi  en  1988,  67  campings,  dont  20%  de  la  clientèle  était  britannique,  et  4% 
allemande. Ces terrains de campings étaient surtout des deux étoiles (61%), on notait seulement 
12%  de  trois  étoiles  et  4%  de  quatre  étoiles.  Le  comité  départemental  du  tourisme  établit 
aujourd'hui à 56 le nombre de campings. En parallèle le département compte 710 hébergements 
locatifs (dont gîtes ruraux, chambres d'hôtes) offrant ainsi 6 295 lits. Ces types d'hébergement ont 
connu un développement significatif au cours des  dix dernières années.

Nuitées et clientèle

Sur les 775 053 nuitées enregistrées en 2007, 84,5% sont  d'origine française (essentiellement 
issue des Pays de la Loire, de l'Ile de France, de la  Normandie et du Nord) et 15,5% générées par 
l'arrivée en Sarthe de touristes internationaux. Parmi ceux-ci, les Britanniques sont largement en 
tête avec plus de 36% des nuitées étrangères, suivis par les Allemands (16%), les Italiens (8,5%), 
les Belges (6,5%) puis les Américains ou encore les Néerlandais et les Espagnols. Au-delà de la 
population française, il apparait que l'A28  peut contribuer a faciliter l'accès de cette clientèle à leur 
zone de villégiature ou bien marquer une halte en territoire sarthois avant de rejoindre leur zone de 
destination.

Il s'agit essentiellement d'un tourisme de passage. La durée de séjour est courte et se situe en 
moyenne entre 1 et 3 jours. Cela s'explique en partie par la proximité de Paris : on observe en effet 
beaucoup de visiteurs parisiens les samedis et dimanche.

C'est pourquoi le département mise sur le tourisme vert dans ses sites. Un effort est accompli dans 
ce sens en faveur des équipements de loisirs ainsi  que pour le développement des structures 
d'accueil, en particulier des gîtes (qui sont passés de 314 en 1985 à 598 en 1998) et chambres 
d'hôtes en zone rurale.

Parallèlement,  Le  Mans et  son  agglomération  exploitant  une  position  géographique  privilégiée 
misait  sur  le  développement  du  tourisme d'affaire  (technopôles)  et  de  congrès.  Aujourd'hui  le 
tourisme d'affaire pèse pour 64% de la clientèle hôtelière en Sarthe.

La fréquentation des sites et les événements

Sur  le  plan  des  fréquentations,  les  24h  du  Mans  figurent  au  2ème  rang  de  la  région  des 
manifestations  avec  200 000  entrées  (Source  ORT 2004);  Le  Parc  Papéa  d'Yvré-L'Evêque  a 
accueilli 85 100 personnes en 2004, l'abbaye de l'Epau sur la même commune a compté  près de 
20 000 entrées; le Musée de l'automobile au Mans a accueilli  52 000 visiteurs. Parmi les parcs 
animaliers, on peut signaler les 294 000 entrées réalisées par le zoo de la Flèche.
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Tourisme en Indre et Loire

L'Indre et Loire avec autant d'hôtels que l'Orne et la Sarthe réunis constitue indéniablement le 
département le plus touristique de la zone étudiée. Les données recueillies permettent d'établir un 
nombre de visiteurs de 235 000 pour l'année 2000. On dénombre 76% de touristes, ce qui situe à 
24% la clientèle d'affaire. La clientèle étrangère pèse pour un tiers des visiteurs du département 
avec notamment une forte proportion de la clientèle anglaise (35% de Britanniques ou Irlandais).

En 2000, deux châteaux d'Indre et Loire enregistraient plus de 300 000 visiteurs par an. Il s'agit de 
Villandry (360 000 entrées en 2008) et Azay le Rideau (274 000 entrées en 2008). 

Si  l'Indre  et  Loire  apparait  comme  le  département  le  plus  touristique,  l'offre  d'hébergement 
concerne avant tout la vallée de la Loire et ses affluents Indre, Cher, Vienne où sont localisés les 
châteaux et autres sites touristiques majeurs. Le territoire situé au nord de Tours offre un maigre 
potentiel en matière de tourisme.

Effets observés

L’effet de l’A28 sur le tourisme a rarement été évoqué par les acteurs rencontrés dans le cadre des 
entretiens réalisés. Deux aspects du tourisme sont néanmoins cités. Il s'agit en premier lieu de la 
diminution  vraisemblable  des  haltes  précédemment  réalisées  par  exemple  à  Alençon  par  les 
automobilistes  ;  l’autoroute  permet  de  réaliser  plus  de  kilomètres  dans  une  même  amplitude 
horaire et décale ainsi les arrêts traditionnels. Elle incite également les automobilistes à ne pas 
sortir  du  réseau  autoroutier.  L’autre  aspect  du  tourisme évoqué  ne  porte  pas  sur  le  potentiel 
touristique des départements concernés mais plutôt sur son potentiel de touristes y résidant. En 
effet, les mises en services de l’A28 et A85 facilitent les migrations pour les vacances en particulier 
les sports d’hiver et le littoral méditerranéen.

Enfin, l’accessibilité offerte par l’autoroute bénéficie également aux territoires dotés d’une véritable 
image sur laquelle il est aisée de communiquer : la Touraine par exemple bénéficie d’une image 
beaucoup plus porteuse que la simple évocation  de l’Indre-et-Loire, Le Mans est associée aux 24h 
du Mans, mais la Sarthe ne dispose pas de la même notoriété.

Le circuit des 24h du Mans après une période de baisse renoue avec une fréquentation à la hausse à partir  
de 2005. Il connait son maximum en 2008 sur la période 1998-2008. La lecture de l'origine des étrangers  
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fréquentant le site (Royaume-Uni et Pays Nordiques) met au premier rang des populations susceptibles  
d'emprunter l'A28.

Par ailleurs certains acteurs sont conscients du rôle actif qu'ils doivent jouer pour détourner les 
touristes de l'autoroute et les inciter à s'arrêter. Cet aspect a été évoqué par les acteurs très en 
amont et n'avait pas été identifié au stade de la DUP, mais certains élus en avaient pris la mesure 
A titre d'exemple, une commune comme Beaumont-Pied-de-Bœuf considère qu'elle se situe entre 
l'Angleterre et le Périgord. Elle communique ainsi via un site internet pour attirer les touristes de 
passage et les résidents. L'hôtel restaurant géré par la commune bénéficie directement de cette 
population  anglaise  en  transit.  Ce  secteur  commence  également  à  ressentir,  en  terme  de 
réservation hôtelière, depuis l'ouverture de l'A28,  les retombées des évènements organisés au 
Mans comme les 24H auto ou moto.

Les effets observés portent surtout sur des effets liés à des stratégies touristiques visant à capter le trafic de 
passage. En terme d'image, certains territoires bénéficient d'appellations porteuses telles que la Touraine ou 
le Mans. Les 24h  semblent constituer un moteur de l'activité d'hébergement avec une demande qui s'étend 
désormais plus loin autour du Mans grâce à une meilleure accessibilité.

Enfin, des retombées en terme de tourisme portent sur les facilités procurées par l'A28 (complétée par 
l'A85) aux habitants qui souhaitent rejoindre leur lieux de villégiature (sports d'hiver, littoral).
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Aménagement du territoire

Echelle nationale et internationale

Effets prévus

L'axe Calais – Bayonne est présenté comme l'axe nord-sud reliant Royaume-Uni et le Bénélux à  l'Espagne 
et  au  Portugal  et  desservant  l'Ouest  de  la  France.  Ces  pays  représentent  le  tiers  des  exportations 
françaises destinées à la CEE et contribuent pour un tiers aux importations françaises  en provenance de la 
CEE. L'import et l'export évoqués ci-avant progressent respectivement de +11% et +7% par an. Mis en 
parallèle  avec  l'ouverture  du  tunnel  sous  la  Manche  et  le  Marché  Unique  Européen  en  1993,  l'axe 
autoroutier est donc présenté comme un vecteur central pour l'acheminement des transports internationaux 
évitant notamment la région parisienne.

Aucune donnée ne permet de mesurer l'impact de l'A28 et plus globalement de l'aménagement de 
l'axe  Calais-Bayonne  sur  les  échanges  internationaux  et  la  notion  d'évitement  de  la  région 
parisienne.  Néanmoins,s'agissant  des  échanges internationaux,  le  développement  du transport 
routier renforce l'intérêt de capter le transit sur le réseau autoroutier notamment au bénéfice des 
communes traversées par les grands itinéraires.

Les tableaux ci-dessus illustrent une part grandissante du transport routier de marchandises. La 
filière du transport routier de marchandise semble d'ailleurs se concentrer sur le transport national 
depuis  1999  probablement  pour  des  raisons  de  coût  de  main  d'œuvre  dans  un  contexte  de 
concurrence européenne.

La  carte  du  transport  routier  de  marchandises  illustre  les  corridors  de  transports  routiers  de 
marchandises.  Le  Trafic  passant  par  Paris  en  1999  laisse  entrevoir  un  potentiel  de  trafic 
susceptible  d'emprunter  l'A28  pour  les  itinéraires  longue  distance  dont  la  zone  de  départ  ou 
d'arrivée se situe hors de la section Tours - Amiens. 
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La mise en service de la totalité de l'itinéraire étant encore relativement récente, aucune donnée ne 
permet de situer le niveau de trafic lié au transit pour le transport routier de marchandise sur l'A28.

L'Union Routière  de France  fait  par  ailleurs  état  de 31,3  millions de tonnes de marchandises 
(chiffres 2006 issus des bases de données Eurostat,  traitement URF) pouvant intéresser l'A28 
dans le  cadre du commerce international  entre   d'une part  Espagne et  Portugal,  d'autre  part, 
Royaume-Uni, Irlande, Benelux, Allemagne, Suède, Danemark, Finlande et pays Baltes.

La  Route  des  Estuaires  empruntant  notamment  l'A84  –  Caen-Rennes  et  la  RN 137,  peut 
représenter une alternative à l'A28 pour les flux nord-sud avec l'avantage de la gratuité sur une 
partie de l'itinéraire et l'inconvénient d'un allongement du parcours (+130 km sur Calais - Hendaye) 
et un temps de parcours supérieur à une heure. 

D'autres potentiels de gain peuvent relever en partie de l'autoroute A28. En effet, le port du Havre 
étend son hinterland et  des réflexions dans la  région d'Alençon portent  sur  l'éventualité  de la 
réalisation d'un port sec.
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Effets observés

S'il est encore prématuré pour constater une évolution des corridors terrestres de transport de marchandise, 
on peut cependant souligner le potentiel de l'A28 qui ira croissant avec l'engorgement du réseau parisien 
ceci d'autant plus que le contournement de Rouen est au stade des études et qu'il permettra à terme une 
continuité de l'axe Calais-Bayonne. (et au-delà via le lien fixe-TransMansche).

De fait, le développement de l'hinterland portuaire du Havre est constaté. Il donne désormais lieu à des 
réflexions en lien avec le port notamment dans la région d'Alençon.

Enfin le désenclavement de l'Orne et du Nord-Sarthe ressort comme un des effets les plus marqués de 
l'A28

Echelle locale

Effets prévus

Le dossier DUP prévoyait à l'échelle locale un développement des zones d'activités autour des échangeurs.

Au stade du bilan intermédiaire, nombreux étaient les projets de zones d’activités et les phases de 
commercialisation  engagées.  Depuis,  les  ambitions  de  développement  économique  ont  été 
freinées et les espoirs  sont plus modestes. Un lent démarrage du développement économique est 
en  effet  observé.  Il  est  lié  en  grande  partie  au  décalage  dans  le  temps  entre  l'ouverture  de 
l'infrastructure et la disponibilité de terrains . Ce phénomène est aujourd'hui confronté à la  crise 
économique.

En milieu rural, l'arrivée de la crise freine à la fois la commercialisation des parcelles et les  projets 
sur les zones d'activités de l'A28 – ici la zone d'activités de Rouessé-Fontaine.
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Rappel méthodologique : la carte ci-dessus exploite des données issues de différents organismes. 
Ces  données  ne  sont  pas  structurées  de  la  même  façon  et  comportent  parfois  des  dates 
différentes.  Certaines  présentent  par  exemple  les  zones  d'activités  au  travers  du  nombre 
d'établissements et du nombre d'emplois quand d'autres les présentent au travers de la surface 
occupée, de la surface disponible, de la surface viabilisée... autant de possibilités d'analyses, mais 
la  difficulté  repose  sur  l'hétérogénéité  de  ces  données.  En  conséquence,  la  carte  ci-dessus 
s'appuie  sur  la  base  « Corine  Land  Cover  2006 »  qui  illustre  l'occupation  du  sol  et  permet 
d'identifier les surfaces consacrées aux  zones d'activités et voies de communication , ainsi que sur 
les différentes bases de données issues des trios départements concernés. L'exercice comporte 
donc certaines limites : en effet des terrains comme la zone militaire de Vaas désormais ouverte à 
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l'accueil d'activités ne figure pas dans l'offre foncière des zones d'activités. De même des zones 
d'activités dont les entreprises ont fermées et dont les terrains ou bâtiment sont proposés à la 
commercialisation peuvent ne pas figurer dans la commercialisation. 

La  carte  ci-avant  permet  néanmoins  de  décrire  une  répartition  spatiale  des  zones  d'activités 
essentiellement concentrée sur les agglomérations avec les pôles les plus importants sur Tours et 
Le Mans. L'offre, semble correspondre à une volonté d'équilibrer les territoires avec une offre sur 
des pôles intermédiaires à Maresché ou Château du Loir par exemple. Le développement de l'offre 
sur  Parçay  Meslay  au  nord-est  de  Tours  pourrait  davantage  correspondre  aux  attentes  des 
industriels et  commerces souhaitant  s'implanter  près des infrastructures et  des agglomérations 
offrant main d'œuvre pour l'industrie et bassin de chalandise pour le commerce. La localisation des 
échangeurs  constitue un facteur supplémentaire mais non suffisant de développement de l'offre 
foncières vers les zones d'activités. L'exemple de Maresché ouvert à la commercialisation depuis 
plusieurs années en  témoigne.

La question du potentiel  des territoires ressort  comme un facteur  d’explication avancé par  de 
nombreux acteurs : l’autoroute ne peut être source de développement quand le potentiel est faible 
ou  quasi  inexistant.  Le  constat  dressé  fait  apparaître  quelques  rares  créations,  mais  les 
implantations d’entreprises sur les zones d’activités desservies par l’A28 s’appuient le plus souvent 
sur  des  relocalisations  d’entreprises.  Ces  dernières  sont  motivées  par  des  perspectives  de 
développement et dans une moindre mesure par le prix du foncier et la desserte autoroutière.

Les zones d’activités se remplissent lentement et certaines peinent encore à commercialiser leurs 
premières parcelles.  En cause,  le potentiel  réduit  d’entreprises décrit  ci-avant,  mais  aussi  une 
concurrence entre territoires ou collectivités,  pour ainsi créer de l’emploi et percevoir les effets 
indirects (logements,  population,  services,  subventions).  Les Conseils  Généraux et  les comités 
d’expansion économique orientent cependant les entreprises vers certaines zones d’activités (en 
particulier  les  PAID)  et  incitent  les  entreprises  notamment  par  le  biais  de  facilités  et  de 
subventionnements. 

L’activité logistique était très attendue, notamment au regard de la demande existante à l’époque. 
Elle  a  malheureusement  souffert  de  l’absence  d’offre  concrète  au  moment  de  l'arrivée  de 
l'autoroute. La demande s’est alors portée vers d’autres sites. Depuis, des investissements ont été 
réalisés, mais le secteur logistique n’est plus intéressé et se montre d’autant plus prudent que la 
crise apparaît. Ainsi plusieurs projets engagés sont suspendus : c’est le cas par exemple à Alençon 
avec  Prologis  ou  encore  Loxam pour  ses  sites  logistiques  nationaux,  à  Maresché  où  Géovia 
prévoit plus de 40 000 m² d’entrepôt logistique.

Effets observés

Le développement des zones d'activités autour des échangeurs n'a pas eu les retombées attendues, mais il 
est admis que l'autoroute agit  comme une accélérateur. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer ce lent 
démarrage  :  on peut  tout  d'abord rappeler  que  l'A28  s'inscrit  dans des  perspectives à  long terme qui 
devraient bénéficier de l'engorgement du réseau parisien et d'un éventuel contournement de Rouen. La 
découverte du Pique-Prune a retardé la mise en service d'une partie de l'A28. L'offre foncière n'était pas 
disponible quand la demande s'est manifesté. Celle-ci dispose par ailleurs d'autres sites sur les étoiles 
routières du Mans et de Tours. Enfin, l'arrivée de la crise fin 2008 a mis a mal bon nombre de projets relatifs 
aux zones d'activités.
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Cadre de vie

Effets prévus

L'A28 devait faciliter la réhabilitation des bourgs ou villages traversés par la RN 138 alors déchargés du 
trafic de transit , apportant ainsi une meilleure qualité de vie  avec notamment à la clé :

– baisse de la pollution auditive

– baisse de la pollution olfactive

– amélioration du cadre de vie architectural et urbain.

Le  report  du  trafic  de  transit,  illustré  par  les  chiffres  de  trafic  induit  incontestablement  une 
amélioration du cadre de vie pour les villes et bourgs traversés par l'ex-RN 138. Néanmoins, l'A28 
a indirectement renforcé le recours à l'ex-RN 138 pour l'usage local et peu de communes ont mené 
une véritable politique de requalification urbaine. 

Il  convient  de rappeler  qu'un APSI (avant  projet  sommaire d’itinéraire)  concernait  la  RN138 et 
précédait la décision de réaliser une autoroute. Il en résulte des déviations d’agglomérations. L’A28 
emprunte notamment la déviation d’Alençon réalisée dans ce contexte. Les effets directs de l’A28 
sur le trafic où le cadre de vie s’en trouvent donc moins perceptibles.

Parmi les déviations relatives à l'APSI, On peut  citer La Bazoge, Saint Marceau, La Bazoge , 
Château du Loir (travaux en cours)

La Bazoge par exemple bénéficie depuis octobre 2005 d'une déviation qui permet  de ne conserver 
dans le centre-ville que le trafic à vocation locale. Depuis des travaux d'aménagement ont été 
entrepris pour enfouir les réseaux et valoriser le centre-ville. Néanmoins, dans sa section urbaine, 
l'ex-RN138 présente encore un caractère linéaire et routier. 

En outre, des travaux sont en cours pour la réalisation de la déviation de Château-du-Loir. Celle-ci 
devrait fluidifier le trafic dans le centre-ville avec notamment  quelques poids lourds empruntant 
encore l'ex-RN 138 dans des configurations assez exigües au regard de la densité de piétons et de 
la faible largeur des trottoirs. 

Ci-contre, la traversée de Château-du-Loir par la RD 338  
encore beaucoup empruntée pour le trafic à usage local.  
Ci-dessus la déviation en cours de travaux
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Sur la RN 138, les communes de Mulsanne et d’Ecommoy ont pris des mesures pour limiter la 
circulation des poids lourds dans la traversée des agglomérations. (Arrêté municipal d’interdiction 
de circulation en traversée d’agglomération de poids lourds de plus de 7,5 tonnes en transit).

Ceci contribue à améliorer le cadre de vie des riverains de la RN 138. Aucun arrêté d’interdiction 
n’a été pris entre Arçonnay et Le Mans.

Enfin quelques communes ont pris des mesures pour contrer un « effet de shunt » notamment au 
regard de l'accès aux échangeurs, lequel générait un trafic préjudiciable à la vie locale.

Effets observés
 

La diminution du trafic poids lourds constitue pour les communes traversées par l'ex-RN138 le point le plus 
marquant. L'évolution du nombre de poids lourds est de l'ordre de -40% sur l'ex-RN138 au nord du Mans et 
-60% au sud du Mans (renforcée en cela par des arrêtés d'interdiction de traversée des poids lourds en 
transit).

Peu de réflexions sur la reconquête de l'ex-RN138 en milieu urbain ont été menées. On relève néanmoins 
quelques aménagements de carrefours et  des opérations réalisées dans le cadre du « 1% paysage et 
développement économique »8 avec notamment la mise en valeur des clochers.

L'amélioration du cadre de vie  est de manière générale  constatée, même s'il reste encore de nombreuses 
actions à mener pour que le caractère urbain l'emporte définitivement sur le caractère routier marqué par 
l'ex-RN 138.

Offre et demande de transports alternatives à la route

Transports collectifs routiers

Effets prévus

Les effets de l'arrivée de l'autoroute sur les transports collectifs routiers ne figuraient pas au dossier DUP. 

Au stade du dossier DUP, le cabotage est jugé représentatif des transports collectifs routiers. Ne 
présentant pas d'alternative concurrentielle en termes de temps de parcours, les incidences de 
l'aménagement  sont  considérés  comme  mineures.  L'éventualité  d'une  refonte  des  dessertes 
routières à partir de « l'étoile du Mans » est évoquée. Enfin concernant les circuits de ramassage 
scolaire, les coupures de trafic occasionnées par l'ouvrage autoroutier devant être rétablies, aucun 
effet n'est prévu.

8 Il convient de préciser que pour l'Etat, seul le “1% paysage” (à la charge du concessionnaire) a été mis en œuvre. On 
peut en outre rappeler que plus de 200 projets ont vu le jour avec principalement la revalorisation de bâti agricole et 
l'illumination du patrimoine local.
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Effets observés
Les  transports  interurbains  relèvent  à  la  fois  des  Conseils  Généraux  et  des  Régions.  En 
l'occurrence, l'offre ferroviaire semble la mieux adaptée à des trajets partiels ou totaux Alençon – 
Le Mans – Tours.  Les transports inter-urbains par cars sont  essentiellement à destination des 
scolaires  et  en cohérence  avec  les  missions  des  Conseils  Généraux  offrent  une desserte  du 
territoire conduisant à une forme de cabotage. Il en ressort une absence de concurrence avec la 
voiture individuelle en particulier celle empruntant l'A28.

Les effets de l'arrivée de l'autoroute sur les transports collectifs routiers sont insignifiants.

Réseau ferroviaire

Effets prévus

Les effets de l'arrivée de l'autoroute sur le transport ferroviaire ne figuraient pas au dossier DUP. Certains 
liens ont cependant pu être mis en avant, notamment concernant la complémentarité route + rail (pour le 
transport de voyageurs) .

Le Mans et Tours possèdent toutes deux des gares TGV, à la différence d'Alençon. L'armature du 
réseau  ferroviaire  repose  sur  un  ensemble  de  radiales  autour  de Paris.  En  terme d'offre,  les 
liaisons vers Paris contrastent avec les relations interrégionales. 

Structure du réseau ferroviaire du Grand Ouest –  Source : Norois n° 197– Evolution ferroviaire dans le  
Grand Ouest – Jean-Pierre Wolff  - mars 2006
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Le rôle de l'A28 vis-à-vis du ferroviaire :

Les agglomérations de Tours et du Mans, ont connu un développement urbain qui a conduit à 
certaines formes d'étalement. Le prix du foncier en centre-ville, le choix d'un cadre de vie rural a 
amené certaines populations à s'éloigner de la ville, lui préférant la campagne de préférence avec 
un taux d'équipement satisfaisant. Le recours au train régional s'inscrit peu à peu dans les mœurs. 
Si  les trains régionaux connaissent  une hausse  de leur  fréquentation,  leur  fréquence et  leurs 
horaires ne leur permettent cependant pas de faire jeu égal avec le mode routier – surtout si on 
inclut le premier et le dernier kilomètre (rabattement vers le gare et vers le lieu de travail ou le 
domicile). On peut cependant souligner le développement du pôle tertiaire au voisinage de la gare 
du Mans avec Polaxis. Ainsi, le ferroviaire offre une alternative à la route intéressante pour les 
actifs y travaillant et résidant une commune desservie par la ligne ferroviaire 

Néanmoins, le lien historique avec la capitale via le TGV se renforce avec la tertiarisation des 
agglomérations. L'A28 devient alors un atout pour le rabattement vers les gares TGV de Tours ou 
du Mans. Les Alençonnais n'hésitent d'ailleurs pas à venir chercher le TGV au Mans via l'A28 ou 
l'ex-RN 138 aujourd'hui délestée d'une partie de son trafic.

Entre Alençon et Le Mans :

– en 1988, le nombre d'express et TER était de 18 dans les deux sens avec une durée des 
trajets variant de 30 à 52 minutes (1 340 voyageurs en jour ouvrable de base)

➢ aujourd'hui  :  l'offre  ferroviaire  se  compose  de 24 trajets  dont  8  liaisons directes  entre 
Alençon  et  Le  Mans.  Sur  ces  24  trajets,  7  seulement  se  prêtent  à  une  fonction  péri-
urbaine. La durée des trajets varie de 28 à 49 minutes.

Entre Le Mans et Tours :

– en 1988, le nombre d'express, TER et cars de transports régionaux (tarif SNCF) était de 17 
dans les deux sens avec une durée des trajets variant de 1h02 à 1h31 (1 130 voyageurs en 
jour ouvrable de base)

➢ aujourd'hui :  l'offre ferroviaire se compose de 15 trajets Le Mans – Château du Loir  – 
Tours. S'y ajoutent des trajets Le Mans – Château du Loir (8 trajets) et des trajets Château 
du Loir – Tours (3 trajets). Sur les trajets proposés, 8 seulement se prêtent à une fonction 
péri-urbaine autour du Mans (Arnage par exemple) et 7 se prêtent à une fonction péri-
urbaine autour de Tours (Neuillé-Pont-Pierre par exemple). La durée des trajets Tours – Le 
Mans varie de 28 à 49 minutes.

Effets observés

➢ Les effets de l'arrivée de l'autoroute sur le transport ferroviaire sont mineurs. Le ferroviaire reste 
tourné vers un public de captifs (scolaires en majorité et actifs pour des trajets domicile-travail). Les 
évolutions de l'offre ferroviaires ne peuvent être corrélées avec la réalisation de l'A28.
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Transport aérien

Effets prévus

Aucune  attente  vis-à-vis  du  transport  éareien  n'a  été  formulée  su  stade  de  la  DUP.  L'autoroute  peut 
nénamoins avoir une incidence notable notamment au regard de l'accessibilité aux aéroports.

Les  aéroports  du  Mans et  de  Tours  n'offrent  qu'un  faible  éventail  de liaisons.  De  ce  fait,  les 
aéroports captant une partie de la population de la zone d'étude sont celui de Nantes, celui de 
Rennes ou encore ceux de Paris.

Trafic voyageurs annuel des principaux aéroports intéressant la zone d'étude en 2005

– Aéroports de Paris : 78 658 440 (1er rang national)

– Nantes : 2 161 177 (7ème rang)

– Rennes : 405 464 (22ème rang)

– Tours : 91 243 (dont 79 664 en compagnie à bas prix)

– Le Mans : 8 431

– Angers : 2 858

L'A28 ne constituant  pas un axe dirigé vers des aéroports de 1er rang national  tels que Paris, 
Nantes ou encore Rennes, son impact sur le trafic aéro-portuaire est d'autant plus négligeable que 
le rabattement via la gare TGV est privilégié pour rejoindre l'aéroport de Paris qui offre un plus 
large éventail de destinations. On peut en revanche souligner l'apport de l'A28 dans la plus grande 
fiabilité des temps de parcours pour l'accès aux aéroports.

En outre, on peut signaler la ligne aérienne Londres – Tours – Londres qui a enregistré un trafic 
passagers de 382 000 personnes depuis son ouverture (31 mars 2002) jusqu'à décembre 2007 
dont  40% d'anglais.  On compte  ainsi  85 000  passagers  issus  à  90% de  la  liaison  Low Cost 
(RyanAir) avec Londres à l'aéroport Tours Val de Loire en 2007 (Source : OE2T). Cette liaison 
constitue indirectement une offre concurrente à la route en particulier l'autoroute A28.

Effets observés

L'A28, en offrant une alternative aux réseaux locaux davantage soumis aux aléas de circulation, a offert une 
meilleure fiabilité dans les temps d'accès aux aéroports de la zone d'étude. 

L'A28 peut être considérée comme étant partiellement en concurrence avec la liaison low-cost Londres-
Tours-Londres. La durée des trajets, les politiques tarifaires (tunnel sous la Manche, sociétés d'autoroutes), 
ou encore la nécessité de disposer d'un véhicule sur place constituent donc des facteurs clés des choix 
opérés pour le mode de transport à destination du territoire  considéré comme le plus touristique de la zone 
d'étude.



Division Infrastructures Environnement / Groupe TransporttCETE de l'Ouest

77/88Bilan LOTI A28 - volet territoires et déplacements

6 - Conclusion

Le bilan LOTI de l'autoroute A28, dresse un bilan dont les effets portent sur  trois catégories. 

En premier lieu, on constate des évolutions aisément quantifiables bénéficiant d'indicateurs précis. 
Ainsi le gains de temps, l'amélioration de la sécurité routière figurent, comme on peut s'y attendre 
dans des cas similaires, parmi les effets observés. On pourra dans le cas présent retenir un gain 
de sécurité, un gain d'accessibilité et de temps, un report de trafic vers l'A28.

Sur le plan socio-économique, les évolutions de la société interfèrent avec les effets qui peuvent 
résulter  de  la  réalisation  de  l'autoroute  A28.  Dans  le  cas  présent,  les  évolutions  constatées 
s'inscrivent dans les tendances vécues à l'échelle du territoire national et ne peuvent en aucun cas 
être imputées à la seule réalisation de l'autoroute. L'A28 répond le plus souvent à une logique de 
« contribuer à » et est d'ailleurs souvent présentée par les élus comme un « outil ». Dans ce cadre 
là, l'éclosion de projets n'a pas eu les retombées escomptées et ont généré peu d'emplois. Les 
dynamiques d'entreprises ont eu lieu précédemment sur les autres axes routiers. En outre, il s'agit 
pour la plupart des entreprises accueillies sur les zones d'activités de re-localisation.

Enfin  l'A28  comporte  évidemment  une  dimension  aménagement  du  territoire  dont  les  effets 
diffèrent selon les secteurs géographiques. En effet, si pour Le Mans et Tours qui bénéficient déjà 
d'une desserte autoroutière et ferroviaire, les effets sont moins perceptibles, pour Alençon l'A28 
revêt  un  caractère  particulier:  celui  du  désenclavement.  L'A28  contribue  cependant  au 
renforcement du rôle des agglomérations du Mans et de Tours.

Enfin à une échelle plus locale, l'amélioration du cadre de vie des villes traversées par l'ex-RN 138 
est à mettre à l'actif de l'A28 grâce notamment au report du trafic de l'ex-RN 138.
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7 - Annexes

Quelques définitions

Sont présentées ci-après quelques définitions relevant du calcul de rentabilité socio-économique :

Le coût d'investissement global est  la  somme du coût  économique d'investissement  et  des 
coûts d'entretien et d'exploitation sur la durée de vie de l'aménagement ; ces deux composantes de 
coût étant actualisées à la même année (l'année 1990 pour le présent dossier de DUP). Le coût 
économique  d'investissement est  la  somme  actualisée  des  dépenses  en  matière  d'études, 
d'acquisitions foncières et de travaux pour concevoir et réaliser le projet. Ce coût est calculé en 
Francs 1985 et actualisé à l'année précédant la date de mise en service.

Le taux de rentabilité immédiate est égal au rapport des avantages nets de l'année de mise en 
service, ici l'an 2000 par le coût économique global. Il permet de déterminer la date optimale de 
mise en service (c'est l'année de mise en service pour laquelle cet indicateur est égal au taux 
d'actualisation défini par le commissariat général au Plan,  correspondant au bénéfice actualisé 
maximal).

Le bénéfice actualisé (au taux d'actualisation économique et  social  fixé  par  le  Commissariat 
général au Plan soit 8%) est égal à la différence entre les avantages nets actualisés et le coût 
économique d'investissement actualisé. S'il est positif, le projet est rentable pour la collectivité. 

Le bénéfice actualisé par euro dépensé est  le  rapport  entre le bénéfice actualisé et  le  coût 
global. Cet indicateur permet de classer des scénarios d’aménagement compatibles, placés à leur 
date optimale où à leur date probable de mise en service si cette première ne peut être envisagée, 
pour tenir  compte de la  contrainte  économique générale de financement,  indépendamment  de 
l’origine des financements.

Le  taux  de  rentabilité  interne est  la  valeur  du  taux  d’actualisation  qui  annule  le  bénéfice 
actualisé. Si cette valeur est supérieure au taux d’actualisation, alors le scénario d’aménagement 
est intéressant pour la collectivité. Cet indicateur permet d’apprécier le risque associé au scénario 
d’aménagement mais ne permet pas de classer des scénarios d’aménagement compatibles (ne 
s’excluant pas entre eux)

L’avantage net global du scénario d’aménagement est la différence entre la somme actualisée 
des avantages des différents agents concernés et la somme actualisée des dépenses d’entretien 
et  d’exploitation  du  scénario  d’aménagement.  Il  tient  compte  le  cas  échéant  des  usagers  et 
opérateurs des autres modes de transport .

La  date  optimale  de  mise  en service.  C'est  la  date  pour  laquelle  le  bénéfice  actualisé  est 
maximal. Il faut donc étudier la chronique des bénéfices actualisés pour la déterminer. Cependant, 
l’unicité d’une telle date suppose le respect de certaines conditions : 
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– l'investissement est réalisé en une seule fois mais peut être étalé dans le temps ;

– l'avantage annuel net  est  toujours croissant  dans le temps et  la  chronique des avantages 
annuels nets est invariante dans le temps pour une année d'actualisation donnée ; 

– l'actualisation est toujours faite à la même année de référence et on procède à un calcul à 
l'infini. 

L’option retenue pour le calcul du bénéfice actualisé ne satisfait pas ces conditions : la période 
limitée sur laquelle porte l’évaluation (50 ans après la mise en service) et la non prise en compte, 
en  règle  générale,  d’une  valeur  résiduelle  conduisent  dans  la  pratique  à  rechercher  la  date 
possible de mise en service qui conduit, sur la période étudiée, au bénéfice actualisé maximal. 
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Cadre législatif

Les textes législatifs et réglementaires :

Loi n° 82-1152 du 30 décembre 1982 d’Orientation des Transports Intérieurs  
(LOTI)  modifiée  par  la  Loi  n°  99.533  du  25  juin  1999  d’Orientation  pour 
l’Aménagement et le Développement durable du Territoire.

 

Article 1 :

Le système de transports intérieurs doit  satisfaire les besoins des usagers dans les conditions 
économiques, sociales et environnementales les plus avantageuses pour la collectivité. Il concourt 
à l'unité et à la solidarité nationales, à la défense du pays, au développement économique et 
social,  à  l'aménagement  équilibré  et  au  développement  durable  du  territoire ainsi  qu'à 
l'expansion des échanges internationaux notamment européens.

Ces besoins sont  satisfaits dans le respect  des  objectifs de limitation ou de réduction des 
risques, accidents, nuisances notamment sonores, émissions de polluants et de gaz à effet 
de serre par la mise en oeuvre des dispositions permettant de rendre effectifs le droit qu'a tout 
usager de se déplacer et la liberté d'en choisir  les moyens ainsi  que la faculté qui  lui  est 
reconnue d'exécuter  lui-même le  transport  de  ses  biens  ou  de  le  confier  à  l'organisme ou  à 
l'entreprise de son choix.

 

Article 3 :

La politique globale des transports de personnes et de marchandises assure le développement 
harmonieux et complémentaire des divers modes de transports individuels et collectifs, en tenant 
compte  de  leurs  avantages  et  inconvénients  en  matière  de  développement  régional, 
d'aménagement urbain, de protection de l'environnement, de défense, d'utilisation rationnelle de 
l'énergie, de sécurité et de leur spécificité. Elle tient compte des coûts économiques réels liés à la 
création, à l'entretien et à l'usage des infrastructures, équipements et matériels de transport et des 
coûts sociaux et environnementaux, monétaires et non monétaires, supportés par les usagers et 
les tiers.

Elle  établit  les  bases  d'une  concurrence  loyale  entre  les  modes  de  transport  et  entre  les 
entreprises, notamment en harmonisant leurs conditions d'exploitation et d'utilisation.

Elle favorise leur complémentarité et leur coopération, notamment dans les choix d'infrastructures, 
l'aménagement des lieux d'échanges et de correspondances et par le développement rationnel des 
transports  combinés.  Elle  encourage,  par  la  coordination  de  l'exploitation  des  réseaux,  la 
coopération entre les opérateurs, une tarification combinée et une information multi-modale des 
usagers.

Elle  optimise  en  priorité  l'utilisation  des  réseaux  et  équipements  existants  par  des  mesures 
d'exploitation et des tarifications appropriées.

Elle permet la desserte, par au moins un service de transport remplissant une mission de service 
public, des territoires de faible densité géographique, à partir des grands réseaux de transport.

Elle contribue au développement et à l'amélioration de la politique européenne des transports.



Division Infrastructures Environnement / Groupe TransporttCETE de l'Ouest

81/88Bilan LOTI A28 - volet territoires et déplacements

Article 14, alinéas 1 et 2 :

Les choix  relatifs  aux infrastructures,  équipements et  matériels  de transport  et  donnant  lieu  à 
financement public, en totalité ou partiellement, sont fondés sur l’efficacité économique et sociale 
de l’opération.  Ils  tiennent  compte des besoins des usagers,  des impératifs  de sécurité  et  de 
protection  de  l’environnement,  des  objectifs  du  plan  de  la  Nation  et  de  la  politique  de 
l’aménagement du territoire, des nécessités de la défense, de l’évolution prévisible des flux de 
transports  nationaux  et  internationaux,  du  coût  financier  et  plus  généralement,  des  coûts 
économiques réels et des coûts sociaux dont ceux des atteintes à l’environnement.

 

Les grands projets d’infrastructures et les grands choix techniques sont évalués sur la base de 
critères homogènes intégrant les impacts des effets externes des transports relatifs notamment à 
l’environnement,  à  la  sécurité  et  à  la  santé  et  permettant  de procéder à  des comparaisons à 
l’intérieur d’un même mode de transport et entre différents modes et combinaisons de modes.

Ces évaluations sont rendues publiques avant l’adoption définitive des projets concernés.

 

Lorsque ces opérations sont réalisées avec le concours de financements publics, un bilan 
des résultats économiques et sociaux est établi au plus tard cinq ans après leur mise en 
service. Ce bilan est rendu public.

 

Décret 84.617 du 17 juillet 1984 pris pour l’application de l’article 14 de la loi 
82.1152.

Article 1 :

L'évaluation et le bilan des grands projets d'infrastructures et des grands choix technologiques 
intéressant  les  transports  publics  tels  qu'ils  sont  définis  à  l'article  5,  dernier  alinéa,  de  la  loi 
susvisée du 30 décembre 1982 sont établis selon les critères définis par ladite loi du 30 décembre 
1982, notamment dans ses articles 1er, 3 et 14 (alinéas 1er et 2).

 

Article 8 :

Le bilan, prévu à l’article 14 de la loi susvisée du 30 décembre 1982, des résultats économiques et 
sociaux des infrastructures dont le projet avait été soumis à l’évaluation, est établi par le maître 
d’ouvrage au moins trois ans et au plus cinq ans après la mise en service des infrastructures 
concernées.

La collecte des informations nécessaires au bilan est organisée par le maître d’ouvrage dès la 
réalisation du projet.
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Article 9 :

En ce qui concerne les infrastructures autres que celles dont les communes, les départements, les 
régions et leurs groupements sont maîtres d’ouvrage, le bilan prévu à l’article 8 est soumis à l’avis 
du conseil général des ponts et chaussées et, dans la limite de ses compétences, de l’inspection 
générale de l’aviation civile et de la météorologie.

 

Article 10 :

Le dossier du bilan, accompagné des avis mentionnés à l’article 9, est soumis à la disposition du 
public dans les conditions de publicité et sous les réserves prévues à l’article 7.

 

Champ d’application du bilan

 

Le bilan est réalisé pour toutes les opérations qui ont fait l’objet d’une évaluation économique et 
sociale au sens de l’article 2 du décret 84.617 et de l’arrêté du 20 avril 1989 portant révision des 
seuils monétaires. Cela concerne toutes les opérations de création de voies rapides à 2 x 2 voies 
d’une longueur supérieure à 25 km, toutes les opérations dont le coût est égal ou supérieur à 545 
MF (soit plus de 83 M€) et pour ce qui concerne les travaux dont la maîtrise d’ouvrage appartient 
aux  collectivités  territoriales  (communes,  départements,  régions  et  à  leurs  groupements),  les 
opérations de routes nouvelles d’une longueur supérieure à 15 km.

Le coût  de référence est  le  coût  d’estimation du projet  défini  comme le coût  T.T.C. en francs 
courants  à  l’année  de  présentation  du  projet  et  figurant  dans  le  sous-dossier  “  évaluation 
économique et sociale ” du dossier soumis à enquête publique.

Toutefois, si le coût d’estimation figurant dans le dossier d’enquête publique est inférieur à 545 MF 
mais qu’après mise en service, il vient à dépasser ce seuil une fois réestimé à la même année que 
celle adoptée dans le dossier d’enquête publique, alors, et bien que cela ne soit pas explicitement 
prévu par le décret, il convient de faire un bilan.

Par  ailleurs,  il  peut  se  faire  que  certains  éléments  n'aient  pas  été  étudiés  dans  le  dossier 
d'évaluation économique et sociale présenté à l'enquête publique, soit parce que la réglementation 
a  évolué,  soit  parce  que  l'étude  initiale  était  insuffisante  sur  certains  points.  Dans  ce  cas,  il 
conviendra lors de la réalisation du bilan de rechercher les éléments significatifs permettant de 
réaliser un bilan aussi complet que possible. On évitera toutefois de réaliser des études lourdes, 
compte tenu des insuffisances des données initiales.

Enfin, dans le cas où l’opération est mise en service de manière progressive, seront établis des 
bilans partiels à l’issue de la mise en service de chaque tranche et un bilan complet lorsque la 
dernière tranche sera ouverte.

 

1 Organisation

Le bilan est établi par le maître d’ouvrage de l’opération dans les trois à cinq ans qui suivent la 
mise en service de l’infrastructure. 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage doit organiser la collecte des informations dès la réalisation du 
projet dans le cadre d’un suivi.
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Cependant compte tenu du délai important qui existe souvent entre l’enquête publique et la mise 
en  service  et  du  caractère  fugace  ou  évolutif  de  certaines  données,  l’engagement  du  suivi 
économique, dès la présentation de l’évaluation,  apparaît  souhaitable voire indispensable pour 
certaines données.

Comme pour l’étude socio-économique, l’ensemble des données est  regroupé in  fine dans un 
compte-rendu de suivi qui sert de base au document final de bilan.

Compte tenu des délais importants entre les études de projets et la  réalisation des bilans,  on 
portera une attention particulière à l'archivage de l'ensemble des dossiers, y compris ceux ayant 
servi de base à l'évaluation initiale.

 

2 Positionnement par rapport aux bilans environnementaux

Le bilan concerne l'ensemble des résultats économiques sociaux et environnementaux. Toutefois, 
on ne traite dans la présente fiche que la partie monétarisable des impacts environnementaux, à 
savoir les impacts sur le bruit, la pollution de l’air et l’effet de serre.

Les autres volets du bilan environnemental sont traités dans le guide méthodologique “ Suivi et 
bilan environnementaux des projets interurbains ” du SETRA de décembre 1996.

Objectifs du bilan des grandes infrastructures prévu par la LOTI

Contenu du bilan des grandes infrastructures

Le bilan étant le pendant du dossier économique et social, il reprend les thèmes développés dans 
le dossier d'évaluation existante.

Les objectifs du bilan économique et social:

- évaluer si les objectifs du projet ont été atteints ;

- estimer les effets réels de l’aménagement en termes d’avantages et d’inconvénients

- comparer les résultats observés aux effets attendus ;

- analyser et expliquer les écarts entre effets attendus et effets observés ;

- identifier les effets non prévus dans l’évaluation existante.

3 La loi d’orientation des transports intérieurs

La  LOTI  (loi  n°82-1152  du  30  décembre  1982)  a  été  modifiée  par  la  loi  d’orientation  pour 
l’aménagement et le développement durable du territoire (n°99-533 du 25 juin 1999).  Le bilan 
comporte ainsi un volet environnemental qui complète les volets économiques et sociaux.

 

L’article  3  de  la  LOTI  énonce  ainsi  plusieurs  principes  fondateurs  du  droit  au  transport,  et 
notamment :

-         la complémentarité et la concurrence intermodale

-         la protection de l’environnement

-         l’efficacité économique et sociale.
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L’article 14 (al. 1) définit les critères à retenir afin de mesurer l’efficacité économique et sociale de 
l’opération réalisée.

L’article 14 (al. 2) précise, quant à lui, que les grands projets d’infrastructures doivent faire l’objet :

-         d’une  évaluation  de  leurs  effets  économiques  et  sociaux (réalisée  au  moment  de 
l’élaboration du dossier d’enquête publique à partir des données rassemblées dans l’étude socio-
économique)

-         d’un  bilan  des  résultats  économiques  et  sociaux (en  tenant  compte  des  impacts  de 
l’infrastructure sur l’environnement) présenté au moins trois ans et au plus 5 ans après la mise en 
service des infrastructures concernées. Ce bilan est rendu public.

 

4 La circulaire du 30 juin 1983 (modalités générales d’application de la LOTI)

Cette circulaire met l’accent sur la nécessité d’une approche globale des transports qui comprend :

-         une action intermodale et pluri-modale

-         une analyse des effets économiques et sociaux qu’ils soient monétaires ou qualitatifs.
 

5 Le décret d’application du 17 juillet 1984

Il conviendra lors de l’établissement du bilan de vérifier la conformité à ce décret (art 8 et 9) de la 
procédure suivie. En effet, ce décret précise les conditions d’application de l’article 14 de la LOTI :

-         la notion de grands projets soumis à évaluation et à bilan (art 2)

-         le contenu global de l’évaluation ( art 4)

-         la responsabilité technique et financière (art 5)

-         la publicité de l’évaluation (art 6)

-         le calendrier d’élaboration du bilan - trois au moins, 5 ans au plus (art 8)

-         les conditions générales d’établissement du bilan.(art 9)
 

6 L’instruction de mars 1986 – Méthode d’évaluation des investissements routiers

 

Cette circulaire met l’accent sur la nécessité d’une approche globale des transports qui comprend :

-         une action intermodale et pluri-modale

-         une analyse des effets économiques et sociaux qu’ils soient monétaires ou qualitatifs.

Elle dresse une liste des critères à prendre en compte pour l’analyse d’un projet routier ainsi que la 
méthode de comparaison multicritères. Cette méthode est toutefois insuffisante sur l’aspect socio-
économique pour élaborer les dossiers d’évaluation destinés à être présentés au public dans la 
mesure où certains concepts utilisés sont peu compréhensibles et ne permettent qu’une approche 
limitée de la réalité économique et sociale.

Il  est  préconisé de mettre en place,  dans le cadre du suivi des effets socio-économiques, 
d’autres outils d’évaluation tel un observatoire.
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7 La circulaire d’octobre 1998 sur l’évaluation

 

La circulaire n° 98-99 du 20 octobre 1998 relative aux méthodes d’évaluation économique 
des investissements routiers en rase campagne et l’instruction qui lui est adjointe précisent la 
méthodologie  d’évaluation.  En  particulier,  elle  définit  les  critères  qui  doivent  servir  de  base  à 
l’évaluation. Ces critères peuvent être :

- soit monétarisés, c’est-à-dire qu’ils peuvent être exprimés suivant une valeur monétaire ;

- soit non monétarisés, comme par exemple des éléments quantitatifs ou qualitatifs tels que gains 
d’accessibilité, impact possible sur le développement économique local ou régional, etc.
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8 - Etudes complémentaires

Dans le cadre de la présente étude, le présent rapport est complété par deux volets spécifiques. Il 
s'agit:

● du volet sécurité:
○ Il aborde l'accidentologie (nombre, évolution, indices de gravité des accidents),  le risque 

à la fois sur l'A28 et l'ancien itinéraire (ex-RN 138)
● du volet trafic:

○ Il rappelle les hypothèses de croissance ayant servi au calcul des projections de trafic. Il 
précise  également  le  réseau  de  référence  considéré  et  fournit  les  valeurs  de  trafics 
observées en apportant des éléments d'explication quant aux écarts constatés.
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